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Sommaire  

L’animal est de plus en plus intégré au sein d’interventions psychosociales (Hoagwood et 

al., 2017). Le psychoéducateur qui fait la part belle au vécu partagé (Daigle et al., 2018) peut être 

tenté de joindre la médiation animale à sa pratique. Au Québec, même s’il peut se former en 

intervention assistée par l’animal (Extra formation continue, 2022; Synergie plumes et poils, 2022), 

aucune formation n’offre au psychoéducateur un contenu spécifique à l’intégration de l’animal à 

son champ disciplinaire. Les écrits scientifiques, eux-mêmes, n’offrent aucune ligne directrice en 

ce sens. 

 

Ce manque de standardisation et de guide impactant la qualité des services offerts (Graham, 

1992) ainsi que la recherche dans le domaine (Hoagwood et al., 2017), il est proposé par le biais 

de cette recherche, de développer un outil de structuration d’une activité psychoéducative assistée 

par l’animal.  

 

En prenant appui sur le devis de recherche et développement de Harvey et Loiselle (2009), 

un référentiel est établi, reprenant les concepts de la psychoéducation et de l’intervention assistée 

par l’animal. Une analyse permet ensuite de constater la compatibilité de la psychoéducation et de 

la médiation animale et permet à définir la psychoéducation assistée par l’animal. Une réflexion 

est alors amorcée afin de considérer l’influence de l’intégration de l’animal sur la structure de 

l’activité psychoéducative. Ensuite, l’outil de structuration d’une activité psychoéducative assistée 

par l’animal (OSAPAA) et développé et mise à l’essai en collaboration avec des psychoéducateurs 

formés en intervention assistée par l’animal. Les commentaires et constats des participants, 

recueillis à la suite de l’utilisation du prototype de l’outil, permettent son optimisation. L’OSAPAA 

est un appui au respect des bonnes pratiques, tout en étant à la fois facile d’utilisation et adapté aux 

différents contextes d’intervention. 

 

L’utilisation de l’OSAPAA favorise la qualité des services offerts en psychoéducation 

assistée par l’animal en permettant au psychoéducateur d’assurer l’efficacité, la sécurité et l’éthique 

de son intervention. De plus, l’outil facilite la recherche scientifique dans le domaine, en offrant 
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aux chercheurs de considérer et de contrôler les différents paramètres de l’activité psychoéducative 

assistée par l’animal. 

 

Les lacunes des écrits scientifiques dans le domaine de l’intervention assistée par l’animal 

(Hoagwood et al., 2017) expliquent les principales limites de cette recherche. En effet, le référentiel 

utilisé pour la conception de cet outil se base sur un nombre limité de références, pour la grande 

majorité des manuels. De plus, la mise à l’essai de l’outil a été réalisée par deux participants. Cela 

s’explique par le petit nombre de psychoéducateurs qui pratiquent cette modalité d’intervention, 

mais également par la diversité des formations en intervention assistée par l’animal, pas toutes 

reconnues par la Corporation des zoothérapeutes du Québec (2022a). Les résultats de cette étude 

doivent donc encore être validés et nous recommandons que l’outil soit mis à l’essai de manière 

systématique (Harvey et Loiselle, 2009). 
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Introduction 

 



 

 

Parmi les approches d’intervention novatrices qui font actuellement consensus auprès des 

professionnels de la santé et des services sociaux, il y a l’intervention assistée par l’animal (IAA) 

(Berget et Grepperud, 2011). En effet, les milieux d’intervention sont aujourd’hui nombreux à 

intégrer l’animal dans le but d’améliorer la qualité de vie de leurs usagers. Que ce soit dans les 

écoles, les centres hospitaliers, les centres de soins de longue durée, les centres de réadaptation, les 

centres de détention, nombre d’usagers bénéficient d’interventions assistées par l’animal 

(Matuszek, 2010). Les intervenants psychosociaux et plus spécifiquement les psychoéducateurs 

qui appuient leur intervention sur le vécu partagé avec les usagers (Daigle et al., 2018; Gendreau, 

2001), sont particulièrement susceptibles de faire vivre à leur client une intervention assistée par 

l’animal. 

 

L’animal et les soins 

L’intégration des animaux au sein des traitements offerts aux humains n’est pas récente. Au 

17e siècle déjà, William Tuke souhaitant améliorer les services offerts aux malades intégrait des 

lapins et des volailles au sein d’un asile psychiatrique (Serpell, 2011). Les effets de la présence des 

animaux et des interactions humains-animaux sur l’être humain ont depuis ce temps été étudiés. 

Sur le plan physiologique, les études montrent que la possession d’un animal domestique est 

corrélée à une baisse de la pression artérielle (Allen et al., 2002), du taux de cholestérol et des 

triglycérides (Dembicki et Anderson, 1996) chez les adultes et à un risque moins élevé de 

développer de l’asthme ou des allergies chez les enfants (Nafstad et al., 2001; Ownby et al., 2002). 

Friedmann et al. (1980) ont constaté grâce à une étude longitudinale que parmi les personnes 

victimes d’une crise cardiaque, celles qui ont un animal domestique vivent plus longtemps que 

celles qui n’en ont pas. Ensuite, sur le plan psychologique, l’adoption d’un chien ou d’un chat 

améliore le bien-être psychologique, l’estime de soi, l’adaptation au deuil (Garrity et al., 1989; 

Serpell, 1991) tout en augmentant les interactions sociales (McNicholas et al., 2005). 

 

Selon McGrath (2013), la présence de l’animal au sein d’un processus thérapeutique, plus 

spécifiquement celle du chien, présente différents avantages. Pour commencer, les participants de 

son étude constatent que le chien enrichit l'espace thérapeutique par son acceptation 
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inconditionnelle du client, sa présence réconfortante et apaisante et sa capacité à stimuler les sens. 

Ensuite, la présence de l’animal, en améliorant la relation entre le client et l’intervenant et en 

facilitant l’accès aux émotions, favorise l’alliance thérapeutique. Enfin, les participants de l’étude 

parlent des effets uniques de la triade thérapeutique client-intervenant-animal au sein de laquelle 

l’animal agit tels un messager, un agent d’amour, une voie d’accès aux défenses des clients ou 

encore un effet miroir des habiletés relationnelles de ce dernier. 

 

L’animal et la psychoéducation  

Or, malgré l’utilisation de la stratégie animalière dans les milieux d’intervention 

psychosociale, les résultats encourageants de la recherche scientifique concernant les bienfaits de 

la relation humain-animal et de l’apport de l’animal au sein d’une intervention de type 

thérapeutique, à ce jour, une seule étude met en relation la psychoéducation et la thérapie assistée 

par l’animal. Cavanagh (2007) y analyse la compatibilité de trois programmes de thérapie assistée 

par l’animal et du contexte psychoéducatif et conclut à un possible arrimage des deux disciplines.  

Les écrits scientifiques ne font état d’aucune étude concernant l’intégration de l’animal au sein de 

l’intervention psychoéducative et n’offre aucune ligne directrice aux psychoéducateurs qui 

souhaitent utiliser cette modalité d’intervention. De plus, les formations en intervention assistée 

par l’animal reconnues par la Corporation des zoothérapeutes du Québec (Corporation des 

Zoothérapeutes du Québec, 2022b) s’adressent à un large éventail d’intervenants.  Pour accéder à 

la formation de Synergie Plumes et Poils, il faut « détenir un secondaire 5 » (Synergie plumes et 

poils, 2022), alors que le Cégep de La Pocatière exige de « détenir un diplôme de niveau collégial 

(DEC ou AEC) dans les domaines de la relation d’aide ou de l’éducation » (Extra formation 

continue, 2022). Ainsi, les professionnels de la santé, des services sociaux et de l’éducation, quelle 

que soit leur spécialisation, reçoivent le même enseignement et il n’existe à ce jour aucune 

formation spécifique à l’intégration de l’animal au sein d’une intervention psychoéducative. Le 

psychoéducateur formé en zoothérapie doit donc bricoler un arrimage entre ses compétences en 

intervention assistée par l’animal et son champ d’expertise en intervention psychoéducative. Celui 

qui n’est pas formé en zoothérapie n’a aucune recommandation concernant une éventuelle 
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collaboration avec un intervenant formé en intervention assistée par l’animal. Cette situation 

apporte son lot de désavantages et de risques.   

 

Sur le plan de l’intervention d’abord, cette absence de paramètres amène les intervenants à 

suivre leur intuition à défaut de pouvoir s’appuyer sur des fondements scientifiques. Dans ces 

conditions, selon Graham (1992), leur intervention se définit davantage comme une action d’aidant 

naturel plutôt qu’un acte professionnel. Concrètement, cette absence de guide, de méthode et de 

procédure favorise le glissement d’un service de type thérapie assistée par l’animal vers un service 

de type récréatif. En effet, comme il est mentionné plus haut, la thérapie assistée par l’animal est 

une stratégie d’intervention qui doit faire partie d’un processus d’intervention rigoureux mené par 

un professionnel (IAHAIO, 2018). Intégrer l’animal au sein d’une intervention psychoéducative 

suppose donc une bonne évaluation des caractéristiques du sujet, une organisation rigoureuse de 

l’activité dont la médiation animale aura été ciblée comme modalité d’intervention la plus à même 

d’amener le client à atteindre son objectif, une réflexion concernant les effets de la stratégie, de 

l’utilisation qui en sera faite par l’intervenant et une évaluation des résultats de cette intervention. 

Le psychoéducateur qui intègre l’animal de manière informelle ne faisant que mettre un client en 

contact avec un animal ne peut alors prétendre offrir un service professionnel. Enfin, les milieux 

d’intervention qui souhaitent collaborer avec des intervenants externes offrant des services de 

zoothérapie ont peu de balises pour appuyer leur démarche. En effet, dans ces conditions, il leur 

est particulièrement difficile de faire un choix éclairé quand vient le moment de choisir le type 

d’intervention qui convient à leurs usagers, de faire le choix de l’intervenant en zoothérapie qui 

répond le mieux à leur besoin et enfin de collaborer avec ce dernier pour intégrer de manière 

professionnelle l’assistance de l’animal à leur processus d’intervention.  

 

Ensuite, sur le plan de la recherche, cette absence de lignes directrices ne permet pas 

d’étudier les mécanismes d’efficacité de la thérapie assistée par l’animal, ce qui représente à ce 

jour une des plus grandes limites de la recherche dans ce domaine (Hoagwood et al., 2017). D’une 

part, une grande partie des études réalisées, même si leur objectif est d’étudier les bienfaits de la 

thérapie assistée par l’animal, ne fait en réalité que vérifier les effets de la présence animalière. Par 
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exemple, Henry et Crowley (2013) dans leur étude souhaitent vérifier si la thérapie assistée par 

l’animal associée à une formation à la pleine conscience facilite le développement des compétences 

de pleine conscience par rapport à la formation à la pleine conscience traditionnelle en comparant 

deux groupes : un groupe pleine conscience et un groupe pleine conscience/thérapie assistée par 

l’animal. Le premier groupe reçoit un programme modifié de réduction du stress basé sur la pleine 

conscience et le second groupe reçoit le même programme de pleine conscience, mais cette fois en 

présence d’un chien de thérapie, avec pour consigne d’interagir avec ce dernier selon leur désir. Ce 

sont donc les effets de la présence de l’animal en contexte de thérapie qui sont étudiés plutôt que  

les effets d’une thérapie assistée par l’animal, au sein de laquelle le thérapeute use de stratégies 

bien précises pour mettre en relation le client et l’animal dans le but de faciliter l’atteinte des 

objectifs thérapeutiques  De plus, comme le mentionnent Mulcahy et McLaughlin (2013) dans leur 

recension des écrits, les études réalisées sur des programmes d’intervention, ne sont pour la plupart 

pas reproductibles puisqu’elles se basent sur des programmes très variables qui n’ont jamais fait 

l’objet d’évaluation.   

 

Les objectifs de la recherche 

À la lumière de ces informations, dans un souci de qualité et d’efficience des services offerts 

à la clientèle, il est impératif de standardiser les pratiques d’intervention psychoéducative intégrant 

l’animal et de fournir aux intervenants des lignes directrices. Dans le domaine de l’intervention 

psychosociale, Green (2001) suggère de considérer les meilleures pratiques telles des processus 

d’intervention décrivant les besoins, les ressources, les interventions, les techniques, les méthodes 

et les procédures. Dans le cas de la psychoéducation associée à l’intervention assistée par l’animal, 

il s’agit d’offrir aux psychoéducateurs une méthode rigoureuse pour valider la pertinence d’intégrer 

l’animal au sein de leur intervention, évaluer les avantages et les risques et structurer adéquatement 

leur intervention. Les objectifs de cette recherche sont donc de (1) développer un outil de 

structuration d’une activité psychoéducative assistée par l’animal et (2) d’analyser l’expérience 

d’utilisation de cet outil par des psychoéducateurs qui pratiquent la thérapie assistée par l’animal. 



 

 

Cadre conceptuel 



 

 

Cette section présente les concepts en psychoéducation et en intervention assistée par 

l’animal sur lesquels se basent la conception et la réalisation de l’objet développé au sein de cette 

recherche ainsi qu’un état des réalisations antérieures qui s’apparenteraient à ce dernier. 

 

La psychoéducation 

Cette première partie présente l’intervention psychoéducative, les concepts sur lesquels elle 

repose et ses méthodes. Ensuite sont présentées la formation exigée et les compétences du 

psychoéducateur. Enfin, la déontologie qui régit sa pratique est exposée. 

 

L’intervention psychoéducative 

L’intervention psychoéducative se conçoit telle une intervention menée dans le but de 

favoriser l’adaptation d’une personne qui vit des difficultés dans son milieu de vie (Renou, 2005). 

Selon Gendreau (2001), l’intervention psychoéducative conçoit la personne comme un individu 

qui se développe continuellement grâce aux interactions avec son environnement, passant par des 

phases d’équilibre et de déséquilibre. La tâche du psychoéducateur consiste donc à utiliser le milieu 

de vie de la personne, pour l’accompagner dans son retour à un équilibre adaptif. Pour ce faire, il 

structure l’environnement de la personne, afin de lui faire vivre des expériences adaptées et 

stimulantes et l’accompagne dans le développement de nouvelles capacités. En somme, 

l’intervention psychoéducative vise donc la personne elle-même, mais également l’environnement 

au sein duquel ses difficultés se manifestent ainsi que les interactions entre la personne et cet 

environnement (Renou, 2005).  

 

L’adaptation  

L’adaptation se définit comme un état d’équilibre entre le bien-être interne et le bien-être 

externe. Cet état qui permet le fonctionnement optimal d’une personne dans son environnement 

n’est possible sans un engagement à la fois de la personne et de son entourage. En effet, ce sont les 

interactions entre ces deux pôles qui permettent le développement de la personne (Tremblay, 2001). 

Cette dernière a développé des schèmes, qui constituent son potentiel adaptatif (Renou, 

2005), sur lesquels elle s’appuie pour faire face aux défis proposés par son environnement. Ces 
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capacités, qu’elles soient d’ordre physique, psychologique, cognitif ou social permettent à la 

personne d’appréhender les problèmes rencontrés et de se mettre en action pour les résoudre. Elles 

sont développées, renforcées ou transformées au fil des expériences vécues selon les apprentissages 

réalisés. 

 

Ainsi, le potentiel expérientiel (PEX), à savoir la richesse des occasions d’apprentissages 

offerts par l’environnement, influence directement le développement des capacités adaptatives de 

la personne et donc son potentiel d’adaptation (PAD) lorsqu’elle se trouve en situation de 

déséquilibre. Le potentiel expérientiel doit cependant être adapté au potentiel d’adaptation de la 

personne. C’est le niveau de convenance. En effet, plus nombreuses sont les composantes de 

l’environnement d’apprentissage qui rejoignent les forces et intérêts de la personne, plus grandes 

sont les chances qu’elle se mette en action (Renou, 2005). 

 

Les opérations professionnelles 

L’intervention psychoéducative s’opérationnalise sur le terrain par une évaluation et une 

intervention continues auprès de la personne (Renou, 2005). En effet, le savoir-faire des 

psychoéducateurs s’actualise par une série de huit opérations professionnelles (Gendreau, 2001). 

Les sept premières se réalisent théoriquement les unes à la suite des autres et peuvent s’enchainer 

tant et aussi longtemps que la personne exprime des besoins sur le plan de l’adaptation, alors que 

la dernière, la communication est présente tout au long du processus d’intervention (voir Figure 1) 

 

L’observation est la première des étapes du processus d’intervention psychoéducative. Elle 

permet au psychoéducateur de recueillir l’ensemble de l’information nécessaire à la compréhension 

de la problématique vécue par la personne. Le psychoéducateur observe et recueille de manière la 

plus objective possible les comportements émis par la personne dans les situations concernées par 

les difficultés vécues (Gendreau, 2001).  

 

L’évaluation pré-intervention consiste à classer et analyser les informations récoltées par 

le psychoéducateur lui-même lors de l’observation et par les autres professionnels et les membres 
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de l’entourage de la personne. C’est à la lumière de ces données que le psychoéducateur, en 

s’appuyant sur ses modèles théoriques, émet des hypothèses cliniques qui guideront son 

intervention (Gendreau, 2001). 

 

Figure 1 

Les opérations professionnelles (Gendreau, 2001) 

 

Lors de la planification, fort de sa compréhension de la situation de la personne, le 

psychoéducateur s’appuie sur les hypothèses posées préalablement pour fixer des objectifs et cibler 

les moyens de les atteindre. Aussi, il s’assure de déterminer les critères et les outils qui lui 

permettront de juger de l’atteinte de ces objectifs. La planification de l’intervention offre donc des 

balises au psychoéducateur et aux personnes qui seront impliquées lors des prochaines étapes de 

l’intervention (Gendreau, 2001). 

 

L’organisation fait référence à l’ensemble des actions posées par le psychoéducateur pour 

aménager les composantes du contexte de son intervention afin que cette dernière offre à la 

personne aidée les opportunités d’y exercer ses habiletés et d’atteindre les objectifs (Gendreau, 

2001). 
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L’animation s’inscrit dans l’ici et le maintenant. Il s’agit d’une activité de la vie quotidienne 

ou encore d’une activité structurée que la personne partage avec le psychoéducateur. Chacune des 

conditions alors prévues lors de l’organisation prend vie, invitant la personne à se mettre en 

mouvement pour exercer son potentiel d’adaptation. L’animation est en fait la mise en interaction 

des moyens habillement choisis par le psychoéducateur pour faire vivre un déséquilibre à la 

personne, l’amenant dans sa recherche d’équilibre, à développer de nouvelles habiletés (Gendreau, 

2001). 

 

L’utilisation est le moyen utilisé par le psychoéducateur pour accompagner le client dans 

ses prises de conscience et dans le développement de nouvelles capacités (Puskas et al., 2012). Il 

s'agit d'une intervention rétroactive qui prend appui sur un événement vécu par le client et partagé 

avec le psychoéducateur à l’étape de l’animation. Cet événement, qui fait l’objet d’une mise en 

sens, de la part du psychoéducateur, si elle est juste, permet au client de mieux cerner son senti, ses 

pensées et ses comportements, ainsi que leur interdépendance et leur impact dans la situation vécue 

(Gendreau, 2001). 

 

L’évaluation post-intervention consiste à analyser les données recueillies lors de 

l’animation et de l’utilisation et de les mettre en perspectives avec l’hypothèse formulée lors de 

l’évaluation pré-intervention, ainsi que les objectifs fixés et les moyens utilisés pour les atteindre. 

Le résultat de cette évaluation permet de considérer l’efficacité de l’intervention et de statuer sur 

la poursuite de l’intervention et ses conditions ou son arrêt (Gendreau, 2001). 

 

La dernière opération professionnelle est la communication. Tout au long du processus 

d’intervention, le psychoéducateur communique avec la personne qu’il accompagne pour la guider, 

l’encourager, la féliciter ou encore pour favoriser les prises de conscience. La communication fait 

également référence à toutes les tâches réalisées par le psychoéducateur pour conserver des traces 

de son intervention et les transmettre à d’autres professionnels (Gendreau, 2001). 
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L’activité psychoéducative 

Selon Gendreau (2001), l’activité psychoéducative est le moyen d’intervention privilégié 

du psychoéducateur. Planifiée selon les caractéristiques du sujet, elle doit être adaptée à ses 

capacités tout en étant suffisamment stimulante pour favoriser sa mise en mouvement. L’activité 

est une occasion pour le sujet de créer des liens avec son entourage et de développer ses habiletés. 

L’auteur (Gendreau, 2001), qui considère le contexte éducatif comme un système de composantes 

dynamiques toutes interdépendantes, propose de structurer l’activité à partir de la structure 

d’ensemble de l’intervention psychoéducative (voir Figure 2) 

 

Figure 2 

La structure d’ensemble (Gendreau, 2001) 
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Le Sujet, acteur essentiel de la structure, est celui pour qui le psychoéducateur organise 

l’intervention. Il influence l’organisation des autres composantes qui doit être adaptée à ses 

capacités et aux objectifs.  

 

La composante Educateurs fait référence à l’équipe d’éducateurs, dont le psychoéducateur, 

qui gravite et qui est responsable de l’intervention. Ces éducateurs, grâce à leurs compétences, 

organisent l’environnement du sujet, l’accompagnent dans ses interactions avec cet environnement 

et le soutiennent dans le développement de ses capacités.  

 

Les objectifs visés par l’intervention guident cette dernière. Ils sont élaborés en fonction 

des caractéristiques et des besoins du sujet. 

 

Le programme (contenu) est l’ensemble des activités prévues par le psychoéducateur pour 

mettre le sujet en relation avec son environnement et lui permettre d’exercer son potentiel 

d’adaptation. 

 

Le Système de responsabilités est composé des rôles et des tâches attribués aux différents 

acteurs de la structure.  

 

Les moyens de mise en interaction sont les méthodes didactiques et les techniques 

d’intervention utilisées par le psychoéducateur pour mettre le sujet en relation avec son 

environnement et les tâches attendues. 

 

Le code et procédures sont les règles de conduite à respecter lors de l’activité ainsi que les 

procédures mises en place dans le milieu.  

 

Le temps fait référence au contexte temporel de l’activité, tel que l’heure de début et de fin, 

ou encore le déroulement des différentes étapes de l’intervention. 
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L’espace concerne le lieu où se déroule l’activité et ses caractéristiques particulières. 

 

Le système d’évaluation et de reconnaissance est l'ensemble des moyens utilisés par le 

psychoéducateur pour évaluer l’atteinte des objectifs et refléter au sujet son niveau d’adéquation 

avec les attentes mais aussi pour évaluer la pertinence de son activité. 

 

Le partage du vécu  

Le psychoéducateur se différencie des autres professionnels psychosociaux, par la 

spécificité du partage de vécu (Puskas et al., 2012). En effet, le psychoéducateur appuie son 

intervention sur un événement vécu par le client qui lui est partagé. Le partage de vécu peut être 

un vécu partagé, lorsque le psychoéducateur participe avec le client à l’activité concernée. Par 

exemple, lors d’une partie de jeu de société à laquelle il participe avec le client. Le vécu peut aussi 

être observé. C’est le cas lorsque le psychoéducateur est présent et qu’il anime une activité ou alors 

qu’il observe le client au sein d’une activité de la vie quotidienne. Le psychoéducateur peut, par 

exemple, animer un atelier sur les habiletés sociales et y observer le client ou encore observer les 

comportements de ce dernier lors d’une récréation. Enfin, le vécu peut être rapporté, lorsque 

l’événement se déroule en l’absence du psychoéducateur. Ce dernier questionnera le client et son 

entourage pour avoir l’ensemble des informations entourant l’événement vécu.  

 

Les schèmes relationnels 

La relation entre le psychoéducateur et le sujet étant au cœur de l’intervention 

psychoéducative (Puskas et al., 2012), le psychoéducateur doit faire preuve de savoir-être. Au 

nombre de six, les schèmes relationnels sont les principales compétences humaines que doit 

développer le psychoéducateur (Gendreau, 2001).  Le premier, la considération est à la base de 

toute relation d’aide. Elle fait référence au fait de voir une personne dans son unicité, de reconnaitre 

sa valeur et ses ressources et d’apprécier cette personne de manière inconditionnelle. Ensuite, la 

sécurité fait référence à la capacité de faire face aux défis de la vie en prenant appui sur ses 

expériences vécues dans le passé. La confiance, qui se traduit par la certitude d’avoir les ressources 

nécessaires pour accompagner le client. La disponibilité est l’art d’être présent à l’autre. Pour le 
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psychoéducateur, cela se manifeste par un ensemble d’attitudes et de comportements qui lui 

permettent de répondre aux besoins de la personne qu’il accompagne. La congruence fait référence 

à l’authenticité. Elle exige du psychoéducateur d’être consistant en ce qui concerne ses valeurs, ses 

pensées, ses émotions et ses comportements. Enfin, l’empathie se définit comme la capacité de 

comprendre le point de vue de l’autre et de ressentir ses émotions (Gendreau, 2001). 

 

La formation du psychoéducateur 

Le Code des professions du Québec, en réservant des activités aux psychoéducateurs, met 

en lumière le caractère préjudiciable de l’intervention psychoéducative qui se fait auprès d’une 

clientèle vulnérable (Gouvernement du Québec, 2022). Le titre de psychoéducateur est protégé et 

géré par l’Ordre des Psychoéducateurs et Psychoéducatrices du Québec (OPPQ). Pour se voir 

autoriser l’utilisation du titre, une formation universitaire de deuxième cycle est exigée. En effet, 

la voie d’admission régulière exige une maitrise en psychoéducation (OPPQ, 2022a). 

 

Tout au long de cette formation, il est attendu que le psychoéducateur développe un certain 

nombre de compétences que l’OPPQ présente dans le document Le référentiel de compétences lié 

à l’exercice de la profession de psychoéducatrice ou psychoéducateur (OPPQ, 2018). Les 

compétences du psychoéducateur se catégorisent comme suit : 

 

Le premier domaine de compétences est La conduite d’un processus d’évaluation et 

d’intervention en psychoéducation. Elle cible les compétences relatives à la collecte de données, la 

communication des résultats de l’évaluation psychoéducative, le plan d’intervention et la mise en 

œuvre de l’intervention. 

 

Le deuxième domaine de compétences, La gestion des éléments clés entourant la conduite 

d’un processus d’évaluation et d’intervention en psychoéducation vise les compétences en lien 

avec la production de documents cliniques, la collaboration professionnelle au sein d’équipe 

intradisciplinaire et interdisciplinaire et l’organisation des services psychoéducatifs. 
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Le développement professionnel continu est le troisième domaine de compétences. Il réfère 

à la production et à la mise en action d’un plan de formation continue adapté aux besoins de 

développement professionnel. 

 

Enfin, le dernier domaine de compétences, la participation à l’évolution et au rayonnement 

de la profession concerne les habiletés à participer au transfert et à l’approfondissement des 

connaissances en psychoéducation. 

 

L’éthique et la déontologie 

Puskas et al. (2012) proposent de considérer l’éthique comme un triple souci. Selon eux 

(Puskas et al., 2012), le psychoéducateur doit porter une attention particulière à sa propre personne 

pour être en mesure d’accompagner autrui adéquatement. Il doit également se préoccuper du bien-

être et de l’intégrité de l’autre, à savoir, le sujet de son intervention, ses proches et ses collègues 

d’intervention. Enfin, le psychoéducateur doit se soucier de l’organisation pour laquelle il travaille, 

de sa profession et même de la société.  

 

Le Code de déontologie des psychoéducateurs et des psychoéducatrices (OPPQ, 2021) 

définit les devoirs et obligations du psychoéducateur envers le client, le public et la profession. 

Différentes règles de conduite y sont énumérées, catégorisées selon les points suivants : la relation 

professionnelle, le consentement, les renseignements de nature confidentielle, l’accessibilité et la 

rectification des dossiers, l’indépendance professionnelle et le conflit d’intérêts, la recherche, les 

honoraires, les obligations et restrictions relatives à la publicité, la collaboration et l’engagement 

professionnels et la qualité d’exercice. 

 

L’intervention assistée par l’animal 

Cette section propose un tour d’horizon des différents concepts qui entourent l’intervention 

assistée par l’animal. Les différents termes utilisés dans le domaine, les particularités de la thérapie 

assistée par l’animal, l’intervenant en intervention assistée par l’animal et le partenaire 

d’intervention sont présentés.  
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La terminologie 

Au Québec, il est commun d’utiliser le terme zoothérapie pour faire référence aux 

différentes activités sollicitant la présence d’un animal. La Corporation des Zoothérapeutes du 

Québec (2022c), un regroupement de zoothérapeutes indépendants, définit la zoothérapie comme : 

Une intervention qui est dirigée par un professionnel formé en zoothérapie (le 
zoothérapeute), avec un animal entrainé et sélectionné (l’animal partenaire d’intervention 
en zoothérapie, appelé aussi APIZ), auprès d’une personne en difficulté (le client). 
L’objectif de l’intervention en zoothérapie est l’amélioration du bien-être physique, affectif, 
cognitif ou social selon les besoins spécifiques du client.  
 

Cela dit, les activités dites de zoothérapie n’ayant pas toujours une visée thérapeutique, le 

terme laisse place à celui de « médiation animale » utilisé pour faire référence aux diverses 

pratiques sollicitant l’assistance de l’animal en contexte de soin (Bélair, 2017). 

 

Sur le plan international, d’autres termes permettent de distinguer les différents types 

d’intervention qui peuvent s’offrir en collaboration avec un animal. L’International Association of 

Human-animal Interaction Organizations (IAHAIO) (2018), qui œuvre dans le domaine de 

l’intervention assistée par l’animal depuis 1992, différencie les activités assistées par l’animal de 

l’éducation assistée par l’animal et de la thérapie assistée par l’animal. Ces trois catégories se 

retrouvent dans la grande famille des interventions assistées par l’animal (voir Figure 3). 

 

Selon l’IAHAIO (2018), l’activité assistée par l’animal vise des objectifs de récréation. Il 

s’agit d’interactions ou de visites informelles souvent menées par une personne qui ne dispose pas 

de qualifications ou de compétences en soins de santé, en services sociaux, ni en enseignement.  

L’éducation assistée par l’animal est une intervention structurée, orientée vers un objectif 

éducatif puisqu’elle se focalise sur les acquisitions scolaires, les compétences sociales et sur le 

fonctionnement cognitif des bénéficiaires. L’éducation assistée par l’animal doit être dirigée par 

un professionnel de l’enseignement général ou spécialisé (IAHAIO, 2018). 

Enfin, la thérapie assistée par l’animal est aussi une intervention structurée. Elle est dirigée par un 

professionnel de la santé ou des services sociaux. Ce dernier doit disposer des qualifications, des 
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diplômes et des autorisations d’exercer et ainsi être reconnu dans le cadre de sa pratique 

professionnelle. Son intervention doit avoir un objectif à vocation thérapeutique visant 

l’amélioration du fonctionnement physique, cognitif, comportemental ou socio-affectif de la 

personne qui bénéficie du service (IAHAIO, 2018). 

 

Figure 3 

Les interventions assistées par l’animal (IAHAIO, 2018) 

 

 

 

 

 

 

La thérapie assistée par l’animal 

La thérapie assistée par l’animal est une modalité d’intervention choisie par un 

professionnel de la santé ou des services sociaux, tels que les psychologues, les orthophonistes, les 

physiothérapeutes ou encore les ergothérapeutes (Granger et Kogan, 2000). Intégrée au processus 

de traitement pour sa « plus-value », la thérapie assistée par l’animal ne peut se résumer au simple 

fait de mettre une personne vivant des difficultés en contact d’un animal (Bélair, 2017). En effet, 

une activité permettant des interactions client-animal, même si elle est agréable pour le client, ne 

peut être qualifiée de thérapeutique (De Villers et Servais, 2016).  

 

Les mécanismes d’efficacité de la thérapie assistée par l’animal sont encore peu étudiés 

scientifiquement et malgré les limites des études existantes, certains auteurs proposent des pistes 

de réflexion intéressantes concernant l’apport de l’animal en contexte de thérapie.  

Interventions 
assistées par 

l'animal

Activité assistée 
par l'animal

Éducation 
assistée par 

l'animal

Thérapie assistée 
par l'animal
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Dans leur définition de la médiation animale, l’association Résilienfrance et ses 

collaborateurs (2022) parlent de l’animal comme d’un « animal d’accordage » précisant que la 

médiation animale vise des « interactions humain-animal accordées » qu’ils définissent comme 

« un ajustement des comportements, des émotions, des affects et des rythmes d’actions ». 

 

De Villers et Servais (2016) proposent de penser la médiation animale tel un écotone, à 

savoir une zone intermédiaire entre deux écosystèmes. Selon les auteurs, l’animal par sa présence, 

ses attitudes et ses comportements, crée un espace intermédiaire qui met en relation le thérapeute 

et le client par la multiplication des zones de contact possibles entre ces derniers. C’est au sein de 

cet espace commun que la thérapie assistée par l’animal permet « l’accroissement de potentialités 

d’emprise efficace sur le monde (symbolique et/ou corporelle), de compréhension de 

l’environnement et d’interaction avec celui-ci » (De Villers et Servais, 2016, p. 91). L’animal n’est 

alors pas considéré comme un outil sur lequel reposent les effets de la thérapie, mais plutôt comme 

un partenaire d’intervention faisant partie d’un dispositif technique (De Villers et Servais, 2016). 

C’est donc au thérapeute que revient la responsabilité d’adapter ce dispositif aux besoins du client, 

de maximiser le potentiel de la médiation animale et d’assurer le bien-être de chaque individu 

impliqué (De Villers et Servais, 2016). Pour ce faire, il doit planifier son intervention en tenant 

compte à la fois de ses propres compétences, des forces et besoins du client. (VanFleet et al., 2019)  

 

Parish-Plass (2013), dans son ouvrage Animal-assisted psychotherapy: Theory, issues, and 

practice, explique que la rencontre client-animal offre au thérapeute l’opportunité d’observer les 

habiletés relationnelles du client ainsi que les projections qu’il peut faire sur l’animal. Aussi, 

l’animal est, selon elle (Parish-Plass, 2013) un pont social et émotionnel entre le client et le 

thérapeute. En effet, il initie le contact avec le client, favorise la pleine présence dans le moment, 

offre au client le sentiment d’être accepté et d’être compétent aux yeux du thérapeute. De plus, 

l’animal est vu par l’auteure (Parish-Plass, 2013) comme un médiateur ou un agent, puisqu’il 

facilite l’ouverture du client sur son monde intérieur et le met en relation avec son environnement. 

Parish-Plass (2013) affirme également que l’animal offre un environnement thérapeutique 

sensoriellement plus riche. L’animal, par ses caractéristiques physiques, offre des sensations peu 
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explorées en contexte de thérapie, répondant par exemple aux besoins tactiles des clients (Parish-

Plass, 2013). L’animal propose également au client de prendre soin plutôt que d’être le bénéficiaire 

du soin, de prendre des responsabilités et de vivre des expériences de coopération (Parish-Plass, 

2013). Les interactions avec l’animal permettent également au client de constater son influence sur 

son environnement, d’exercer ses habiletés sociales et d’autorégulation puisque l’animal agit tel 

un baromètre émotionnel (Parish-Plass, 2013). Sensible aux émotions, il agit différemment selon 

les émotions véhiculées offrant au client un reflet de son état interne (Parish-Plass, 2013). Enfin, 

l’animal apporte du plaisir au contexte de thérapie favorisant la motivation et l’engagement du 

client. 

 

Dans leur recension des écrits, O'Callaghan et Chandler (2011) identifient les différentes 

intentions des thérapeutes en santé mentale qui intègrent un animal au sein de leurs séances.  Ainsi 

l’animal leur permet de construire la relation thérapeutique, de renforcer la confiance envers 

l’environnement thérapeutique et le sentiment de sécurité au sein des séances, d’encourager le 

partage des sentiments, de faciliter l’introspection, de développer des comportements spécifiques, 

d’améliorer les compétences sociales et relationnelles ou encore pour récompenser le client.  

 

Enfin, Shani (2017) identifie le cadre éthique imposé par le thérapeute et la nécessité d’une 

communication non verbale pour interagir avec l’animal comme les outils fondamentaux de la 

thérapie assistée par l’animal. Selon l’auteure, le thérapeute, en considérant l’animal comme un 

partenaire à part entière, un individu sensible qui a des besoins, agit envers ce dernier avec 

bienveillance et considération ce qui augmente le lien de confiance du client et qui lui offre un 

modèle relationnel. Aussi, la création d’une relation avec l’animal invite le client à observer ses 

comportements pour tenter d’en déduire son état émotionnel, comprendre ses besoins et ses désirs 

et de trouver des solutions pour que l’animal se sente confortable et éprouve du plaisir. Ces deux 

aspects développent chez le client une attitude de curiosité bienveillante envers l’autre et envers 

soi, ainsi que des habiletés de pleine conscience et d’autorégulation. 
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L’intervenant en intervention assisté par l’animal 

Cette section présente les lignes directrices relatives à l’intervenant en médiation animale, 

des différents profils d’intervenants et des compétences indispensables à la pratique de 

l’intervention assistée par l’animal. 

 

Les lignes directrices 

Parmi les lignes directrices publiées par Pet Partners (2018), certaines concernent 

l’intervenant. Ce dernier doit répondre aux besoins de l’animal partenaire en lui fournissant de la 

nourriture et de l’eau, des soins vétérinaires adéquats, suffisamment d’activité physique et mentale 

et lui offrir une éducation qui n’utilise ni la peur ni la coercition. 

 

De plus, l’intervenant doit avoir une solide connaissance concernant l’espèce animale qu’il 

sollicite, mais aussi de l’animal-individu avec qui il collabore. Il doit être en mesure d’identifier 

les signes des problèmes de santé qui pourraient empêcher la participation de l’animal et de 

comprendre son langage corporel afin d’y reconnaitre les signes d’inconfort et de stress. Il doit être 

en mesure de prédire les réactions de l’animal dans diverses situations, de les prévenir et 

d’intervenir au besoin (Pet Partners, 2018). 

 

L’intervenant doit avoir une formation spécifique en intervention assistée par l’animal et 

opter pour de la supervision clinique. Il est responsable du bien-être du client et de l’animal. 

L’accompagnement du client exige de respecter des règles de conduite professionnelles telles que 

le respect du consentement ou de la confidentialité (Pet Partners, 2018). Il doit également prévenir 

les risques de stress, de bris ou de blessures que pourrait causer l’animal, tels que les morsures, les 

chutes, les bris de vêtements, les réactions allergiques (Harvey, 2012). L’intervenant a la 

responsabilité de prévenir la propagation des maladies transmissibles de l’animal à l’humain, 

appelées zoonoses. Pour cela, il doit connaitre les pratiques de toilettage de l’animal, être capable 

d’identifier les signes des maladies et connaitre les mesures d’hygiène comme le lavage des mains 

avant et après les contacts avec l’animal (Pet Partners, 2018). Pour ce qui est de l’animal, il doit 

veiller à ce que ce dernier ne subisse pas de stress excessif, ne soit pas exposé à des risques de 
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blessures, d’infection et vive des interactions positives avec le client (Harvey, 2012; Pet Partners, 

2018). Il doit donc intégrer l'animal à une intervention si et seulement si les caractéristiques de la 

clientèle et celles du dispositif de médiation animal prévu conviennent à l’expérience et au niveau 

de confort de ce dernier (Pet Partners, 2018). 

 

Les différents profils d’intervenants 

Selon les compétences du professionnel qui souhaite intégrer l’animal à une intervention, 

il est possible de distinguer trois profils (Stewart, 2014). Le profil professionnel est un 

professionnel de la santé ou des services sociaux, qui, en plus d’une formation disciplinaire de 

base, est formé en médiation animale. Ayant développé l’ensemble des compétences exigées pour 

la pratique de sa profession et celles exigées par la médiation animale, ce dernier peut donc intégrer 

l’animal à son processus d’intervention, et ce, de manière autonome. Le profil para-professionnel, 

est formé en médiation animale, mais n’a pas la formation de base ni la reconnaissance officielle 

lui permettant d’exercer une profession dans le champ de la santé et les services sociaux. Cette 

personne, qui a développé les compétences nécessaires à une mise en interaction humain-animal 

sécuritaire et éthique, doit s’associer avec un professionnel si elle veut intégrer l’animal à des 

interventions dites thérapeutiques. Le professionnel a alors la charge du processus thérapeutique et 

fait appel à l’intervenant de profil para-professionnel pour ajouter la modalité animalière comme 

stratégie à son plan d’intervention. Enfin, le profil bénévole est une personne qui offre, avec son 

animal de compagnie, des séances de présence animalière sans but thérapeutique. 

 

Les compétences de l’intervenant 

Seule une étude faisant référence aux compétences de l’intervenant en médiation animale 

est recensée dans la littérature. Elle propose un modèle hiérarchisé des compétences en intervention 

assistée par l’animal (Stewart, 2014) et permet de distinguer les compétences indispensables à la 

pratique de la médiation animale, et ce selon le profil de l’intervenant.   

 

Les compétences de base doivent être développées par l’ensemble des intervenants en 

médiation animale, tous profils confondus. Ces connaissances concernent l’animal partenaire 
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d’intervention que ce soit sur le plan de l'espèce, de la race ou de l'individu. L’intervenant doit 

détenir les différents savoirs nécessaires à l’évaluation des compétences, des forces et des limites 

de l’animal ainsi que la gestion du stress, de la fatigue et de l'épuisement de ce dernier. Enfin, il 

doit respecter et faire respecter les besoins de l’animal partenaire d’intervention.  

 

Les compétences intermédiaires doivent être développées par les intervenants des profils 

para-professionnels et professionnels. Ces derniers doivent avoir reçu une formation spécifique en 

intervention assistée par l’animal et avoir développé les savoirs nécessaires à l’intégration de 

l’animal dans la relation avec le client ainsi que dans le processus thérapeutique. Cela comprend 

une bonne compréhension de l’impact des interactions humain-animal, la capacité de déterminer 

les stratégies animalières adaptées et la gestion des risques de ce type d’intervention.  

 

Enfin, les compétences professionnelles concernent les intervenants du profil professionnel. 

Ces derniers doivent aussi développer les compétences propres à l’intégration de la médiation 

animale au sein de leurs champs disciplinaires. Pour ce faire, ils doivent avoir une bonne maitrise 

de leur discipline de base et faire preuve d’une éthique intégrée, prenant en considération tant les 

valeurs de l’intervention assistée par l’animal que celles prônées par sa profession. 

 

L’animal partenaire 

En médiation animale, comme l’indique le terme, le professionnel intervient en 

collaboration avec un animal. Cette section traite des différents types d’assistance animale et des 

termes utilisés pour les différencier, des lignes directrices, de la sélection, des soins et du bien-être 

de l’animal partenaire d’intervention. 

 

La terminologie 

L’assistance de l’animal peut prendre plusieurs formes. L’animal peut en effet être appelé 

à répondre aux besoins d’une unique personne qui présente des besoins particuliers, à collaborer à 

des interventions auprès de différents clients ou encore à réconforter par sa simple présence. Ces 

situations se différencient par les rôles et les tâches attendues de l’animal et les caractéristiques 
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recherchées chez l’animal. Pet Partners (2022) propose différents termes pour distinguer les 

animaux sollicités pour aider l’humain. 

 

L’animal de thérapie est un animal de compagnie qui est sélectionné et éduqué pour 

participer à des interventions éducatives ou thérapeutiques. Il est amené à intervenir auprès de 

différentes personnes qui présentent des défis particuliers, et ce, toujours en collaborant avec un 

intervenant formé en médiation animale.  

 

L’animal d’assistance est un animal sélectionné et entrainé pour répondre aux besoins 

spécifiques d’un individu qui présente une situation de handicap. Il est considéré comme un animal 

de travail et non comme un animal de compagnie et il a un droit d’accès aux espaces publics et 

privés. 

 

L’animal de soutien émotionnel est l’animal de compagnie d’un individu. Ce dernier lui 

attribue des bienfaits au niveau de la gestion des émotions. Avec une prescription médicale, 

l’animal peut se faire autoriser l’accès à certains établissements. 

 

L’animal d’établissement est un animal qui est présent de manière régulière au sein d’un 

établissement de soins ou de réadaptation. Il est généralement sous la responsabilité d’un des 

employés et n’a pas d’accès particulier outre celui offert par cet établissement.  

 

Les lignes directrices 

L’ajout de l’animal au processus d’intervention doit se faire de manière à ce que ce soit une 

plus-value pour l’intervention tout en étant sécuritaire à la fois pour le client et pour l’animal lui-

même. À cet effet, plusieurs lignes directrices sont publiées par Pet Partners (2018). Selon eux, 

l’intervenant doit s’assurer de sélectionner une espèce animale qui soit appropriée aux 

caractéristiques du client et au but de l’intervention. Aussi, l’animal choisi doit être mature, 

entrainé à la propreté, être contrôlable et adapté aux attentes de l’intervenant, recevoir les soins 

adéquats et avoir une relation forte et positive avec l’intervenant. 
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La sélection de l’animal 

Différentes espèces peuvent être sollicitées pour l’intervention. Le choix de l’espèce animale se 

fait selon ses caractéristiques éthologiques, plus particulièrement selon ce que ces caractéristiques 

peuvent apporter à l’intervention. Les principaux animaux partenaires (Bouchard et Delbourg, 

1995) sont le chien, le chat, le cheval, les oiseaux et d’autres petits animaux tels que le lapin, la 

souris et le hamster.  

 

La curiosité, la sociabilité, la confiance, la patience et le calme sont les principales qualités 

recherchées chez les animaux partenaires alors que les animaux agressifs, anxieux ou encore ceux 

qui ne montrent pas d’intérêt pour les interactions avec l’humain sont à éviter (Mills et al., 2019). 

 

L’animal partenaire d’intervention doit être sélectionné de manière à offrir un service de 

qualité au client. Frederickson et Howie (2000) érigent les standards qui doivent être respectés lors 

de ce choix. Selon eux, le premier critère est la fiabilité de l’animal concernant ses réactions. 

L’intervenant doit en effet pouvoir s’attendre à ce que ce dernier adopte les mêmes comportements 

lorsqu’il fait face aux mêmes situations. Ensuite, les auteurs ciblent la prévisibilité qui permet à 

l’intervenant de prévoir l’intérêt de l’animal face à certaines tâches ou activités et ainsi juger de la 

faisabilité des activités planifiées pour ses interventions. De plus, l’intervenant doit avoir le 

contrôle de l’animal et pouvoir l’amener à réaliser les comportements attendus. La pertinence de 

l’animal est également un critère essentiel. En effet, son intégration à l’intervention doit être une 

plus-value et soutenir l'atteinte des objectifs. Enfin, la capacité de l’animal à inspirer la confiance 

permet au client de se sentir en sécurité d’explorer son environnement et de vivre les expériences 

proposées. 

 

Sélectionner le bon animal pour une intervention spécifique exige toutefois de prendre en 

considération des facteurs additionnels. MacNarmara et al. (2019) proposent une procédure en 

quatre étapes qui permet au thérapeute de bien les cerner. 

 



25 

 

La première étape consiste à clarifier les raisons qui sous-tendent la décision d’intégrer 

l’animal au processus de traitement. Afin d’aider le thérapeute à nommer son intention et ses 

attentes envers la médiation animale, l’auteur propose une matrice d’opportunités parmi lesquelles 

se trouvent : la création du lien de confiance, l’évaluation, la motivation au changement, 

l’engagement, la création de sens et le développement des compétences. 

 

Lors de la deuxième étape, le thérapeute est invité à déterminer la catégorie et l’approche 

d’intervention. Ce choix se fait selon les caractéristiques du client et les objectifs thérapeutiques. 

L’approche d’intervention peut être implicite, explicite ou instrumentale. Lors d’une intervention 

dite implicite, le client est en présence de l’animal ou l’observe. Les interactions client-animal sont 

indirectes et l’animal est choisi pour son apparence ou ses comportements naturels. Les 

interventions explicites proposent au client d’observer l’animal ou d’avoir un contact avec lui. Ce 

type d’interaction exige davantage de compétences de la part de l’animal. L’animal est cependant 

passif au sein de la séance. Enfin, l’intervention instrumentale met en interaction l’animal et le 

client. L’animal y est actif. Cette catégorie présente plus de risques pour les personnes impliquées 

et exige des compétences spécifiques de l’animal. 

 

Selon leurs profils, les intervenants doivent ou non collaborer avec d’autres professionnels 

pour mener à bien l’intervention assistée par l’animal. Ainsi, Brooks (2006, cité dans MacNamara 

et al., 2019, p. 105) distingue deux approches d’intervention. L’approche en triangle comprend 

l’animal partenaire d’intervention, le client et le professionnel de la santé et des services sociaux 

formé en médiation animale. Au sein de cette approche, le professionnel a une double 

responsabilité puisqu’il doit prendre en charge le client et l’animal. L’approche en losange est 

composée de l’animal partenaire d’intervention, du client, du professionnel de la santé et des 

services sociaux et d’une personne formée en médiation animale. Dans cette configuration le 

professionnel n’a pas la responsabilité de l’animal. 

 

La troisième étape consiste à faire une description des attitudes, du niveau d’éducation et 

des habiletés qui sont attendus de l’animal au sein de l’intervention que l’auteur compare à une 
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description d’emploi élaborée pour recruter le meilleur employé pour un ensemble de tâches 

données. Cette description devrait comprendre au moins les raisons qui sous-tendent l’intégration 

de l’animal, la durée et le type de contact entre les clients et l'animal et les caractéristiques attendues 

de l’animal. 

 

La dernière étape consiste à compléter le modèle d'évaluation des capacités de l’animal 

MacNamara. Cet outil permet de développer un profil animal complet basé sur quatre catégories : 

la réponse de l'animal aux stimuli des clients, l'interaction de l'animal avec l'environnement, les 

comportements entraînés, l’habituation aux équipements et les attributs physiques de l'animal. Le 

thérapeute peut y créer le profil de son partenaire animal puis le comparer à celui de l’animal idéal 

pour son activité. 

 

Les soins à l’animal 

Pet Partners (2018) offre des lignes directrices concernant les soins de base qui doivent être 

donnés aux animaux partenaires d’intervention. L’animal partenaire d’intervention doit être propre 

lors de chacune de ses interventions. Cela consiste à lui donner un bain dans les 24 heures précédant 

l’intervention et s’assurer qu’il reste propre et qu’il dégage une odeur de propreté. Tant la robe de 

l’animal que ses yeux, ses oreilles, ses dents, ses sabots ou ses ongles doivent être entretenus. Aussi, 

les soins vétérinaires appropriés doivent être assurés. 

 

Le bien-être de l’animal 

Le contexte de thérapie assistée par l’animal est particulièrement stressant pour l’animal. 

Les principales sources de stress viennent du thérapeute, de l’environnement, du client et des 

interactions avec ce dernier (Ng et al., 2019). 

 

Le thérapeute est celui qui dirige l’intervention. C’est sur lui que repose la responsabilité 

de respecter et de faire respecter les besoins de ses animaux partenaires d’intervention et de veiller 

à leur bien-être physique et mental. Ces derniers ne doivent jamais être considérés comme des 

outils, mais des êtres vivants et sensibles. Le thérapeute doit planifier son intervention selon les 
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capacités et les motivations de l’animal et veiller à l’adapter lorsque l’animal montre des signes 

d’inconfort et doit même le retirer si cela est nécessaire (Fredrickson-MacNamara et al., 2006; 

Gilbert, 2015; Ng et al., 2019). Le thérapeute doit pour cela avoir une compréhension du 

comportement de l’animal basée sur les connaissances scientifiques à jour, et être habile à lire le 

langage corporel de l’animal (Gilbert, 2015; Mills et al., 2019; Ng et al., 2019). L’animal 

partenaire, qui ne doit pas être conditionné de manière exagérée (Bélair, 2017), reçoit un 

entrainement dont les méthodes reposent sur les principes d’apprentissage en privilégiant celles qui 

se basent sur la coopération et le leadership et non sur la contrainte ou la peur (Gilbert, 2015; Mills 

et al., 2019). Enfin, le thérapeute doit porter une attention particulière à l’équipement utilisé et 

veiller à ce qu’il ne cause pas de blessures ni de traumatismes psychologiques (Mills et al., 2019).  

 

L’environnement où se déroule l’intervention peut également être une source de stress. Si 

l’animal est amené dans un lieu inconnu, il doit avoir du temps pour s’y acclimater et l’explorer 

librement. L’environnement doit être sécuritaire, calme et à une température agréable et la présence 

d’autres animaux doit être évitée. L’animal doit avoir du contrôle sur ses interactions avec les 

individus en présence (Ng et al., 2019).  L’utilisation de la laisse en thérapie assistée par le chien 

est par exemple un facteur important de stress chez ce dernier. En effet, les chiens de thérapie qui 

se déplacent librement présentent un niveau de stress moins grand que ceux tenus en laisse (Glenk 

et al., 2014). L’animal doit avoir accès à une zone de répit au sein de laquelle il peut se soustraire 

des interactions. Il doit avoir de l’eau à disposition et un accès facile aux zones réservées pour ses 

besoins (Glenk et al., 2014).  

 

Le client, par ses attitudes et ses comportements, peut faire vivre du stress à l’animal. En 

effet, s’il vit des émotions fortes, le client peut se mettre à parler fort, à crier, à pleurer ou à faire 

des mouvements brusques. Aussi, le client qui possède peu de connaissance sur le comportement 

de l’animal et peu d’habiletés relationnelles humain-animal peut tirer, pincer ou encore contenir 

l’animal (Glenk et al., 2014). Le client doit donc être évalué avant l’intégration de l’animal. Les 

informations sur d’éventuelles allergies ou des peurs de l’animal doivent être recueillies. Aussi, les 

besoins et les objectifs visés par l’intervention permettent de mieux cerner les caractéristiques 
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particulières de la personne. La première interaction client-animal doit toujours être précédée d’une 

période d’éducation du client sur les interactions positives avec l’animal (Mills et al., 2019). Le 

client doit, en autres, laisser l’animal s’approcher plutôt que prendre l’initiative de l’interaction, se 

déplacer lentement, parler doucement, éviter les contacts visuels directs, se positionner à la hauteur 

de l’animal, caresser l’animal uniquement aux endroits appréciés par ce dernier. Selon ses 

capacités, le client doit développer des habiletés de lecture des signaux d’apaisement de l’animal 

et identifier les actions à poser pour améliorer le confort de l’animal (Glenk et al., 2014).  

 

Enfin, l’intervention, selon sa nature, peut engendrer un stress à l’animal. Le moment, la 

durée, la fréquence, l’intensité et le type des interactions client-animal ont un impact sur l’animal. 

Le bien-être de l’animal doit être priorisé par le thérapeute. Il doit l’observer et veiller à lui offrir 

des pauses régulières au sein de son intervention et ne pas hésiter à le retirer au besoin (Glenk et 

al., 2014).  

 

Les lignes directrices de Pet Partners (2018) ainsi que les recommandations de l’IAHAIO 

(2018) concernant le bien-être animal dans les IAA appuient ces points en affirmant que les 

animaux sollicités doivent être en bonne santé et solides à la fois physiquement et 

émotionnellement. Aussi, il est dit que le thérapeute est tenu responsable du bien-être de l’animal 

et ne doit pas le considérer comme un outil, mais comme un être vivant (IAHAIO, 2018). Le 

thérapeute doit avoir reçu une formation sur le comportement et les besoins de l’animal ainsi que 

sur les interactions humain-animal appropriées pour être en mesure de garantir que les interactions 

entre l’animal et le client se passent dans le confort et le plaisir et d’y mettre fin au moment 

opportun (Pet Partners, 2018). D’ailleurs, l’animal doit toujours être accompagné et surveillé par 

le thérapeute (IAHAIO, 2018; Pet Partners, 2018) et il est conseillé de limiter le nombre d’animaux 

partenaires au sein de l’intervention afin d’avoir un ratio d’un animal pour un intervenant (Pet 

Partners, 2018). Aussi, l’éducation de l’animal doit être positive et l’équipement utilisé en 

intervention ne doit pas le contraindre (Pet Partners, 2018). Enfin, l’animal doit recevoir des soins 

vétérinaires régulièrement (Pet Partners, 2018).  
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Les membres de la Corporation des zoothérapeutes du Québec (2022a) sont tenus de 

respecter un code de déontologie qui comprend des devoirs et des obligations envers l’animal 

partenaire d’intervention. Ainsi, les zoothérapeutes doivent veiller au bien-être physique et 

émotionnel de leurs partenaires et assurer leurs soins d’hygiène et de santé. Ils doivent également 

se restreindre à intervenir uniquement en collaboration avec les animaux permis par la Corporation 

des zoothérapeutes du Québec et enfin s’assurer que leurs partenaires aient les comportements 

adéquats à la pratique de la zoothérapie, 

 

Les expériences de développement antérieures 

Dans le domaine de l’intervention assistée par l’animal, aucun outil permettant la 

structuration d’une intervention n’est validé, alors que dans le milieu les intervenants conçoivent 

des fiches d’activité. La Corporation des Zoothérapeutes du Québec offre à ses membres l’accès à 

une banque des fiches d’activités (2022c) construites par les membres eux-mêmes. Ces fiches 

d’activité sont réalisées selon un gabarit donné comprenant le niveau de difficulté, le titre, la 

clientèle ciblée, les objectifs travaillés, le matériel, les consignes, une variante, la durée, les forces 

et lacunes de l’activité.  Cet outil, visant l’ensemble des intervenants en intervention assistée par 

l’animal, quels que soient leurs profils d’intervenant et le type d’activités qu’ils offrent, n’est donc 

pas adapté au psychoéducateur qui souhaite faire de l’intervention assistée par l’animal une 

modalité d’intervention intégrée à sa pratique professionnelle. 



 

 

 

 

Méthodologie 



 

 

Cette section présente le devis de recherche choisi ainsi que les différentes étapes du 

déroulement de cette recherche. 

 

La recherche développement 

Le but de cette recherche étant de pallier un manque de standardisation de la 

psychoéducation assistée par l’animal par le développement d’un outil, elle s’appuie logiquement 

sur un devis de recherche-développement, plus précisément sur celui proposé par Harvey et 

Loiselle (2009). Ces derniers définissent la recherche développement comme un processus au sein 

duquel est analysée la conception d’un objet. Dans le domaine de l’éducation, cet objet, qui peut 

prendre la forme de matériel pédagogique, d’approches ou de techniques, vise l’amélioration de 

l’action éducative (Loiselle et Harvey, 2007). 

 

Le déroulement de la recherche 

Les auteurs (Harvey et Loiselle, 2009) identifient plusieurs étapes (voir Figure 4) au sein 

desquelles le chercheur doit situer l’origine de sa recherche en définissant le problème à résoudre, 

consulter les écrits touchant au domaine concerné, statuer sur les éléments méthodologiques de sa 

recherche, concevoir et améliorer son objet en s’appuyant sur les données fournies par les mises à 

l’essai et enfin analyser l’ensemble de ce processus de développement. 

 

Étape 1 : Origine de la recherche 

Cette première étape consiste à cibler le problème que souhaite résoudre la recherche 

(Harvey et Loiselle, 2009). Tel que mentionné plus haut, le manque d’écrits scientifiques 

concernant la médiation animale en psychoéducation cause des difficultés tant aux 

psychoéducateurs qui veulent offrir cette modalité d’intervention à leur clientèle, qu’aux 

chercheurs, qui par manque de standardisation de l’approche, font face à de sévères limites 

méthodologiques lorsqu’ils souhaitent valider son efficacité et la développer davantage. Cette 

recherche ambitionne donc de pallier ce manque en offrant des lignes directrices aux 

psychoéducateurs sous la forme d’un outil validé qui les guidera dans la structuration de leurs 

activités psychoéducatives assistées par l’animal. L’utilisation de cet outil permettrait à ces derniers 
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de bien cerner les caractéristiques de leurs clients et juger de la pertinence et des risques que 

pourrait présenter l’assistance de l’animal. Aussi, ils seraient amenés à réfléchir aux différentes 

modalités de cette assistance pour qu’elle soit à la fois efficace, sécuritaire et respectueuse de 

l’animal. Le développement de l’outil se veut donc une première pierre à la validation scientifique 

de la psychoéducation assistée par l’animal. 

 

Figure 4  

Devis de recherche et développement de Harvey et Loiselle (2009) 

 

Étape 2 : Référentiel  

Lors de cette deuxième étape, nommée Référentiel, il est question de positionner les assises 

théoriques sur lesquelles reposent la recherche et les développements déjà réalisés dans le domaine. 



33 

 

Les écrits en psychoéducation sont consultés afin de mieux cerner les particularités de cette 

discipline et ses méthodes. Ce sont plus particulièrement le concept de l’adaptation ainsi que les 

opérations professionnelles et l’activité psychoéducative qui retiennent notre intérêt pour le 

développement de cet outil. Ces informations permettent de mieux comprendre la démarche 

d’intervention, plus particulièrement lorsque vient le temps d’organiser une activité 

psychoéducative, principal outil d’intervention du psychoéducateur. Dans le même ordre d’idées, 

une recension des écrits dans le domaine de l’intervention assistée par l’animal est ensuite réalisée 

dans le but de bien comprendre cette modalité d’intervention et tout ce qu’implique sa mise en 

application. En effet, plusieurs paramètres sont à considérer pour offrir un service de qualité à 

savoir une intervention efficace et sécuritaire. Le référentiel de l’outil est présenté dans la section 

Cadre conceptuel de ce présent document.  

 

Étape 3 : Méthodologie 

Cette troisième étape permet de positionner la posture épistémologique, le plan d’action, 

les outils de collecte et d’analyse des données ainsi que les considérations éthiques de la recherche. 

 

La posture épistémologique 

Karentic et Savoie-Zajc (2018) différencient les postures épistémologiques possiblement 

prises par les chercheurs en éducation. Elles peuvent être positivistes, critiques ou encore 

interprétatives. Dans le cadre d’une recherche-développement, lorsque le chercheur s’inscrit dans 

une volonté d’amélioration de l’objet développé, il prend une posture interprétative (Loiselle et 

Harvey, 2007). C’est le cas de la présente recherche puisque la mise à l’essai de l’outil par les 

participants a pour objectif d’optimiser l’outil. En effet, les différentes questions posées lors des 

entretiens permettent de savoir si l’utilisation de l’outil favorise le respect des méthodes 

psychoéducatives et des lignes directrices en intervention assistée par l’animal, si ce dernier 

s’adapte aux différents contextes d’intervention (clientèles, milieux, espèces animales…) et s’il est 

facile d’utilisation. C’est donc en s’appuyant sur l’expérience vécue par les participants et leur 

perception de l’outil que des améliorations sont apportées au prototype de départ. 
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Le plan d’action et outils de collecte et d’analyse de données 

Cette partie présente la clientèle visée par l’outil développé, le devis de connaissances, les 

outils de collecte et d’analyse de données et les considérations éthiques. 

 

La clientèle et le devis de connaissances. L’OSAPAA est développé pour soutenir la 

pratique des psychoéducateurs qui choisissent la médiation animale comme modalité 

d’intervention. L’outil est destiné à deux profils de psychoéducateurs. Le premier profil correspond 

aux psychoéducateurs formés en intervention assistée par l’animal. Ces derniers utiliseraient l’outil 

lors de l’organisation de leur intervention pour s’assurer d’intégrer adéquatement l’animal à 

l’activité. Le second profil, correspond aux psychoéducateurs qui ne sont pas formés en 

intervention assistée par l’animal et qui pour intégrer cette modalité d’intervention collaborent avec 

un intervenant dûment formé en médiation animale. L’outil serait dans ce cas complété par le 

psychoéducateur en collaboration avec l’intervenant en médiation animale, afin de s’assurer 

d’offrir une intervention psychoéducative assistée par l’animal de qualité. 

 

L’utilisation de l’outil requiert des psychoéducateurs formés en intervention assistée par 

l’animal d’avoir développé les savoirs nécessaires quant à la pratique de la psychoéducation 

(OPPQ, 2018) ainsi que l’ensemble des savoirs professionnels en intervention assistée par l’animal 

(Stewart, 2014). En ce qui concerne les psychoéducateurs non formés en intervention assistée par 

l’animal, ils doivent avoir développé les savoirs nécessaires à la pratique de la psychoéducation 

(OPPQ, 2018) et collaborer avec des intervenants ayant développé des compétences de niveau 

intermédiaire (Stewart, 2014) en intervention assistée par l’animal. 

L’OSAPAA permet l’organisation de l’intervention. Le psychoéducateur doit donc 

préalablement avoir réalisé les trois premières opérations professionnelles qui sont l’observation, 

l’évaluation pré-intervention et la planification (Renou, 2005). 

 

Les outils de collecte et d’analyse de données. À la suite de l’expérimentation, les 

participants sont rencontrés de manière individuelle en visioconférence. Lors de ces entretiens 

individuels (Gaudet et al., 2018), ils se font poser des questions dans le but de cerner l’expérience 
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vécue et de recueillir leurs commentaires. À cet effet, le chercheur a préparé un questionnaire 

investigatif (Paillé et Mucchielli, 2021) (voir Appendice A) qui permet de cibler les questions 

pertinentes à la recherche. Toutefois, ce questionnaire n’est qu’une base de départ puisque selon 

les réponses des participants, le chercheur peut les questionner davantage pour étayer les réponses. 

L’approche d’analyse choisie pour cette recherche est le questionnement analytique puisque nous 

cherchons à trouver des réponses à des questions très précises concernant l’outil (Paillé et 

Mucchielli, 2021). Les réponses apportées par les participantes amènent d’autres questions plus 

précises permettant au chercheur d’aller plus en profondeur dans la compréhension de l’expérience 

rapportée.  

 

Les questions posées visent à définir si l’outil s’adapte aux différents contextes 

d’intervention que peut rencontrer le psychoéducateur. En effet, les caractéristiques du client, 

l’espèce de l’animal partenaire ou le milieu d’intervention peuvent différer d’une intervention à 

l’autre et d’un professionnel à l’autre. La question est de savoir si l’outil peut être utilisé pour la 

structuration d’activités psychoéducatives assistées par l’animal, et ce, quelles que soient ces 

conditions. Ces questions visent à juger de la versatilité de l’outil. Ensuite, d’autres questions 

tentent de savoir si l’outil est facile à utiliser, que ce soit par sa forme ou par son contenu. La 

complétion de l’outil crée-t-elle un inconfort ou au contraire facilite-t-elle la tâche du 

professionnel ? Les concepts utilisés, que ce soit en psychoéducation ou en intervention assistée 

par l’animal, sont-ils connus et utilisés dans la pratique des professionnels ? Si des défis sont 

rencontrés, le guide d’utilisation permet-il de les surmonter, en partie ou complètement ? Ces 

questions sont regroupées sous le concept de l’ergonomie. Enfin, les dernières questions portent 

sur la pertinence de l’outil, à savoir si son utilisation a une plus-value pour le professionnel. Lui 

permet-elle d’être plus organisé, plus respectueux de son animal, plus efficace dans son 

intervention, plus éthique ? 

 

Les réponses à l’ensemble de ces questions, après analyse, prennent la forme de constats et 

de recommandations qui permettent d’adapter l’outil en vue de son optimisation. Pour être en 

mesure d’analyser ces données, les entretiens sont enregistrés via la plateforme TEAMS et leur 
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contenu fait l'objet de différents examens (Paillé et Mucchielli, 2021). Ces différentes étapes 

permettent de réaliser une liste exhaustive des constats et des suggestions amenées par les 

participantes. Ensuite, plusieurs catégorisations des données sont faites afin de déterminer si elles 

rejoignent une des caractéristiques jugées (versatilité, ergonomie et pertinence), ciblent plus 

particulièrement une des sections de l’outil (composantes de la structure), réfèrent au plan 

d’activité ou au guide d’utilisation et si elles mettent en lumière des points forts ou les points à 

améliorer de l’outil. 

 

L’éthique 

En vue de cette recherche, un certificat d’éthique est obtenu le 19 mai 2021 et renouvelé le 

19 mai 2022 auprès du comité d’éthique et de la recherche de l’Université du Québec à Trois-

Rivières (voir Appendice B). 

 

En effet, avant de s’engager, les participants reçoivent toute l’information pertinente 

concernant la présente recherche, les attentes du chercheur envers eux ainsi que les avantages et 

les risques que comporte leur éventuelle participation. Aussi, le concept du consentement libre et 

éclairé leur est expliqué en précisant que ce dernier peut être retiré à tout moment, selon leur bon 

vouloir. 

 

Chacun des participants signe le formulaire de consentement (voir Appendice C) avant de 

participer au projet. Aussi, les données numériques recueillies tout au long de cette recherche sont 

gardées sur une clé USB protégée par un mot de passe. Ces données sont conservées jusqu’au dépôt 

de ce mémoire et aucune utilisation ultérieure de ces dernières ne pourra être faite. 

 

Étape 4 : Opérationnalisation 

L’opérationnalisation de l’outil se fait en deux étapes distinctes. La conception de l’outil 

consiste à considérer l’ensemble de la théorie sur laquelle repose son développement et la 

réalisation de l’outil est la concrétisation même de l’objet (Harvey et Loiselle, 2009). 
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La conception et l’élaboration de l’outil 

La conception de l’objet permet de définir théoriquement le produit à développer (Harvey 

et Loiselle, 2009).  Pour ce faire, un arrimage entre les concepts de l’intervention psychoéducative 

et ceux de l’intervention assistée par l’animal est réalisé, suivi d’une réflexion sur la place de 

l’animal au sein de la structure d’ensemble et de son influence sur les autres composantes.  

 

C’est en prenant appui sur ces deux premières étapes que l’outil est ensuite élaboré 

concrètement (Harvey et Loiselle, 2009). La forme retenue pour l’outil est celle d’un canevas à 

remplir reprenant les différentes composantes de la structure d’ensemble (Gendreau, 2001) 

bonifiées des éléments à considérer en intervention assistée par l’animal. De plus, dans le but de 

faciliter l’utilisation de l’outil, un guide d’utilisation qui offre un bref rappel des concepts 

théoriques et des consignes de rédaction est élaboré. 

 

La mise à l’essai 

La mise à l’essai empirique se fait auprès de participants qui représentent le groupe visé par 

l’outil développé (Harvey et Loiselle, 2009). Cette dernière se déroule en six étapes distinctes (voir 

Tableau 1). La première étape est de présenter l’outil aux participants. Les professionnels sont 

rencontrés. L’objet de la recherche leur est présenté ainsi que l’outil. Le plan d’activité ainsi que 

le guide d’utilisation sont lus avec chacun d’entre eux. Ensuite, les participants utilisent l’outil au 

sein de leur pratique professionnelle. Trois mois plus tard, ils sont à nouveau rencontrés, cette fois 

de manière individuelle. Lors de cette rencontre, ils sont invités à partager leur expérience 

d’utilisation. Pour commencer, ils doivent donner un avis général sur leur expérience, ensuite des 

questions précises leur sont posées par le chercheur. Les données recueillies sont analysées dans le 

but de modifier l’outil. Cela étant fait, les participants sont une dernière fois invités à une rencontre. 

L’objectif de cette dernière est de présenter l’outil modifié. Les commentaires face aux 

changements sont recueillis et l’outil est modifié pour en faire une version finale. 

 

 

 



38 

 

Tableau 1 

Déroulement de la mise à l’essai 

 

Étape 1 Présenter l’outil aux participantes Juillet 2021 

Étape 2 Utilisation de l’outil par les participantes Juillet 2021 

Étape 3 Collecter les commentaires auprès des 

participantes 

Octobre 2021 

Étape 4 Analyser et modifier l’outil Juin 2022 

Étape 5 Présenter l’outil modifié aux participantes et 

collecter les commentaires  

Septembre 2022 

Étape 6 Analyser et finaliser l’outil Septembre 2022 

 

Les participants  

Le recrutement des participants se fait par le biais d’une communication sur des pages 

Facebook regroupant un public s’intéressant à la psychoéducation ou à l’intervention assistée par 

l’animal. Six personnes se portent volontaires pour participer à la recherche. Trois d’entre elles 

répondent à l’ensemble des critères d’inclusion. Les trois participantes sont psychoéducatrices et 

interviennent régulièrement avec l’animal. Elles ont une formation reconnue par la Corporation des 

zoothérapeutes du Québec. Elles ont un permis de pratique valide émis par l’OPPQ et sont membre 

de la Corporation des zoothérapeutes du Québec. Une des participantes intervient uniquement en 

collaboration avec les chevaux alors que les deux autres interviennent avec des chiens et des chats. 

Les trois professionnelles sont en emploi dans le réseau de la santé et des services sociaux et l’une 

d’entre elles a aussi une pratique autonome à temps partiel. 

 

Une des participantes quitte la recherche pendant la mise à l’essai de l’outil, et ce pour des 

raisons personnelles. Donc, seules deux participantes réalisent finalement le premier entretien. Une 

seule d’entre elles est présente lors de la présentation des modifications apportées à l’outil. 
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Étape 5 : Résultats 

La dernière étape est celle de la diffusion des résultats (Harvey et Loiselle, 2009). Dans le cadre de 

cette recherche, ce sont l’arrimage entre les concepts en psychoéducation et en médiation animale, 

l’analyse de l’impact de l’intégration de l’animal au sein de l’activité psychoéducative ainsi que 

les constats et recommandations des participantes à la suite de l’utilisation de l’outil qui sont 

présentés. 



 

 

Résultats 

 



 

 

Cette section présente les résultats de la recherche. La première partie expose l’arrimage 

réalisé entre les concepts psychoéducatifs et ceux de l’intervention assistée par l’animal, permettant 

de mettre en lumière la compatibilité des deux approches. La seconde partie analyse l’impact de 

l’intégration de l’animal sur l’activité psychoéducative. La partie suivante présente le prototype de 

l’outil développé. Pour terminer, la dernière partie fait état des données recueillies lors des 

entrevues individuelles avec chacune des participantes à la suite de leur utilisation de l’outil.   

 

La compatibilité de la psychoéducation et de la thérapie assistée par l’animal 

Avant même de concevoir l’outil, les concepts de la psychoéducation et ceux de la thérapie 

assistée par l’animal sont mis en perspective afin de voir si la rencontre de ces deux approches est 

possible et si elle peut donner lieu à un potentiel plus riche en termes d’intervention. 

 

Pour commencer, la thérapie assistée par l’animal doit être dirigée par un professionnel de 

la santé ou des services sociaux (IAHAIO, 2018). Le psychoéducateur, étant un professionnel dont 

la pratique est reconnue et encadrée par l’Ordre des psychoéducateurs et des psychoéducatrices du 

Québec (OPPQ, 2022b), répond à ce critère.  

 

Ensuite, la thérapie assistée par l’animal se différencie des autres types de services qui 

sollicitent l’animal par son caractère thérapeutique. Il s’agit d’une modalité d’intervention qui 

s’intègre à un plan de traitement qui comprend des objectifs spécifiques (IAHAIO, 2018). La 

psychoéducation repose sur un ensemble de méthodes, de techniques et d’outils cliniques et vise 

l’amélioration des capacités adaptatives des personnes accompagnées (Renou, 2005). Le 

psychoéducateur pourrait donc envisager d’intégrer la thérapie assistée par l’animal au sein de son 

plan d’intervention comme une modalité supplémentaire pour accompagner son client dans 

l’atteinte des objectifs fixés. 

 

De plus, la thérapie assistée par l’animal ne se résume pas au simple fait de mettre un animal 

en contact avec un client (Bélair, 2017). C’est une intervention planifiée et structurée pour répondre 

aux besoins spécifiques de la personne qui en bénéficie (VanFleet et al., 2019). Aussi, la médiation 
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animale repose sur le principe de la création d’un espace commun entre le thérapeute et le client. 

Cet espace à la fois sécurisant et stimulant permet au client de vivre des expériences enrichissantes 

(De Villers et Servais, 2016). Cette rigueur clinique qui oriente l’intervention ainsi que le principe 

d’une intervention qui repose sur un partage de vécu client-animal-intervenant rejoignent les 

concepts et méthodes psychoéducatives (Renou, 2005). En effet, le psychoéducateur, en s’appuyant 

sur les opérations professionnelles, offre à ses clients un service individualisé et adapté à son 

potentiel d’adaptation (Renou, 2005). De plus, l’activité psychoéducative, principal outil 

d’intervention du psychoéducateur, consiste à créer et animer un environnement structuré qui offre 

au client un potentiel expérientiel suffisamment riche pour y développer ses capacités adaptatives 

(Renou, 2005). Le psychoéducateur pourrait donc envisager d’intégrer la médiation animale au 

sein de l’activité psychoéducative sans risquer de nuire ni à une ni à l’autre approche.  

 

En thérapie assistée par l’animal, ce dernier est considéré comme un individu à part entière, 

doué de sensibilité et qui a des besoins. L’animal y est vu tel un compagnon et non pas comme un 

instrument nous permettant d’arriver à nos fins (De Villers et Servais, 2016). D’ailleurs, les lignes 

directrices dans le domaine sont claires. Le bien-être animal ne doit en aucun cas pâtir de 

l’intervention (Pet Partners, 2018). Le psychoéducateur pour sa part est invité à faire preuve 

d’éthique en se préoccupant à la fois de son propre bien-être, de celui du sujet de l’intervention et 

de ses proches, mais également du bien-être de ses « partenaires d’intervention » (Puskas et al., 

2012, p. 149). Nul doute que le psychoéducateur saurait respecter et faire respecter le bien-être de 

son animal partenaire d’intervention.  

 

D’ailleurs, en psychoéducation, une importance particulière est donnée au développement 

des schèmes relationnels du sujet (Gendreau, 2001). Or, cette valeur du bien-être animal amène des 

règles de conduite et des procédures qui feraient de l’activité psychoéducative un environnement 

propice à l’exercice des schèmes relationnels. 

Aussi, comme le mentionne Shani (2017), lorsque le thérapeute interagit avec compassion 

et respect avec l’animal, il permet au client de constater ses qualités relationnelles, ce qui permet 

d’améliorer la relation entre ce dernier et le thérapeute. En effet, l’animal est souvent sollicité par 
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les thérapeutes dans l’intention de favoriser la relation de confiance (MacNamara et al., 2019). Le 

psychoéducateur conscient de l’importance de la relation dans l’efficacité de son accompagnement 

(Puskas et al., 2012) pourrait donc penser à ajouter l’animal au sein de son intervention. 

 

L’ajout de l’animal, lorsqu’il répond à un intérêt et une curiosité de la part du sujet, permet 

de favoriser la participation du sujet à l’activité (Renou, 2005). De plus, un des effets du dispositif 

de médiation animale est la mise en mouvement du sujet par l’animal, l’amenant à réagir par ses 

comportements inattendus (Bouillon, 2018). Le psychoéducateur, pour s’assurer de l’engagement 

du sujet à son activité, doit veiller à ce que cette dernière soit à la fois stimulante et possible à 

réaliser (Renou, 2005). L’ajout de la thérapie assistée par l’animal pourrait donc influencer 

positivement le niveau de convenance de l’activité psychoéducative (Renou, 2005). 

 

Le dispositif de médiation animale vise à créer des événements par la rencontre client-

animal (De Villers et Servais, 2016). Cet élément rejoint le concept d’Utilisation qui permet au 

psychoéducateur d’accompagner le sujet dans ses prises de conscience et ses apprentissages, en 

prenant appui sur un événement ayant eu lieu dans un vécu partagé au sein de l’activité 

psychoéducative (Puskas et al., 2012). Le psychoéducateur pourrait donc envisager la médiation 

animale dans le but de créer un potentiel expérientiel plus riche et ainsi optimiser les apprentissages 

du sujet.  

 

Aussi, l’Utilisation exige du sujet de sélectionner un événement significatif vécu, 

d’accepter de l’explorer puis d’aller à la découverte de soi pour en retirer des apprentissages 

(Puskas et al., 2012). Le dispositif de médiation animale, en plus d’enrichir le potentiel expérientiel, 

pourrait faciliter l’étape de l’Utilisation elle-même. En effet, les interactions sujet-animal, reposant 

sur la bienveillance et le « prendre soin », ancrent le client dans une plus grande conscience de 

l’expérience (Shani, 2017) en plus de favoriser l’ouverture de soi (Parish-Plass, 2013). 

Ces éléments nous permettent de penser que la psychoéducation et la thérapie assistée par 

l’animal peuvent se côtoyer sans que cela ne nuise ni à leurs principes, ni à leurs méthodes 

respectifs et même d’espérer que la thérapie assistée par l'animal associée à la psychoéducation 
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puisse offrir une plus-value à la clientèle. Ainsi, nous osons évoquer le terme de « psychoéducation 

assistée par l’animal » ou encore de « psychoéducation à médiation animale » et les définir comme 

une intervention thérapeutique dirigée par un psychoéducateur, qui se fait auprès d’une personne 

vivant des difficultés d’adaptation, en intégrant un animal au sein du milieu d’intervention, dans 

l’intention d’y créer un potentiel expérientiel plus riche et d’utiliser par la suite les événements 

créés par la rencontre client-animal, tout cela, dans le but d’optimiser le développement des 

capacités adaptatives du client. 

 

L’impact de la thérapie assistée par l’animal sur l’activité psychoéducative  

Ajouter l’animal à l’activité psychoéducative pose inévitablement la question de la place 

de l’animal au sein de la structure d’ensemble (Gendreau, 2001). Il parait évident que l’animal 

partenaire ne puisse être associé aux composantes sujet, espace, temps, code et procédures, système 

de responsabilités ou système d’évaluation et de récompenses. Cela dit, les composantes objectifs, 

programme et moyens de mise en relation méritent un moment de réflexion. 

 

En effet, l’engouement de plus en plus grand (Bélair, 2017) pour la médiation animale met 

le thérapeute à risque de la considérer comme une fin en soi. Les objectifs visés par l’intervention 

découlent des besoins du sujet (Renou, 2005) et la médiation animale doit être utilisée comme une 

modalité d’intervention servant à rejoindre ces objectifs (IAHAIO, 2018).  La présence de l’animal 

n’est donc pas l’objectif de l’intervention. Elle doit servir l’objectif de l’activité psychoéducative. 

 

Aussi, comme mentionné plus haut, la simple présence animalière même si considérée 

comme agréable ne peut être qualifiée de thérapeutique (De Villers et Servais, 2016). Le thérapeute 

doit mettre en place un dispositif pour créer et soutenir la rencontre client-animal (De Villers et 

Servais, 2016). Transposé au contexte de l’activité psychoéducative, on dira que le 

psychoéducateur doit proposer un contenu spécifique qui favorise les contacts et les interactions 

entre le sujet et l’animal, puis apporter un support au sujet dans la réalisation des tâches proposées, 

soutenir les interactions positives entre le sujet et l’animal et optimiser les effets de la médiation 
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animale, cela grâce à divers moyens de mise en interaction. Ainsi, l’animal ne peut être considéré 

comme le programme de l’activité ni comme un moyen de mise en interaction. 

 

Enfin, la littérature rejette l’idée de l’animal-instrument (De Villers et Servais, 2016) et le 

positionne tel un partenaire d’intervention qui collabore avec le professionnel (Corporation des 

Zoothérapeutes du Québec, 2022d). Il pourrait donc logiquement s’intégrer à la composante 

Éducateurs (voir Figure 5). 

 

La structure d’ensemble est par définition faite de différentes composantes toutes 

interdépendantes (Renou, 2005). L’ajout de l’animal exige donc de s’arrêter sur chacune d’elles et 

de considérer plus en détail l’impact que peut avoir la modalité d’intervention assistée par l’animal 

sur la structure de l’activité psychoéducative. 

 

L’influence de l’intégration de l’animal sur la composante Sujet 

Lorsqu’un animal est intégré à une activité, l’intervenant doit faire une cueillette 

d’information différente de celle qu’il fait ordinairement dans le cadre de ses suivis 

psychoéducatifs. Il doit y ajouter des informations concernant les affinités, les compétences et les 

vulnérabilités du sujet qui pourraient influencer les interactions potentielles avec l’animal. Ces 

informations doivent être considérées dans l’organisation pour être en mesure d’offrir une activité 

sécuritaire, sécurisante et adaptative pour le sujet, mais aussi pour assurer le bien-être de l’animal 

(VanFleet et al., 2019). 

 

L’influence de l’intégration de l’animal sur la composante Éducateurs 

Cette composante est largement impactée par l’intégration de l’animal. En effet, c’est sur 

le psychoéducateur qui souhaite intégrer l’animal que repose la responsabilité de l’intervention. La 

qualité de l’intervention, son bon déroulement, la sécurité physique et psychologique des différents 

individus en présence dépendent des compétences développées par ce dernier (Stewart, 2014). Il 

doit, de ce fait, être formé en intervention assistée par l’animal ou travailler en collaboration avec 
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une personne qui l’est. La structure de l’équipe thérapeutique en est alors modifiée (MacNamara 

et al., 2019). 

 

Figure 5 

La structure d’ensemble modifiée intégrant l’animal partenaire d’intervention (Adapté de 

Gendreau, 2001) 

 

 

De plus, tel que mentionné plus haut, l’animal en contexte de thérapie assisté par l’animal 

n’est ni considéré comme un outil, ni comme une stratégie d’intervention (De Villers et Servais, 

2016), mais plutôt comme un partenaire d’intervention (Corporation des Zoothérapeutes du 
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Québec, 2022d). Intégré à cette composante, ses caractéristiques éthologiques et individuelles 

doivent être considérées dans l’organisation de l’activité (Bouchard et Delbourg, 1995; 

Fredrickson-MacNamara et al., 2006; MacNamara et al., 2019).  

 

L’influence de l’intégration de l’animal sur la composante Objectifs 

La modalité d’intervention ciblée par le psychoéducateur, ici la médiation animale n’a pas 

d’impact sur les objectifs à travailler avec le sujet. Ces derniers découlent directement des besoins 

de la personne accompagnée. L’intégration de l’animal n’influence donc pas cette composante. 

Cela dit, l’objectif visé par l’activité influence le dispositif de médiation animale ainsi que la 

sélection de l’animal partenaire d’intervention (MacNamara et al., 2019). 

 

L’influence de l’intégration de l’animal sur la composante Programme  

Le principe de la médiation animale repose sur l’apport des contacts et des interactions 

humain-animal. (De Villers et Servais, 2016). Il est donc logique que le programme, soit l’activité 

d’apprentissage en tant que telle, se fasse en collaboration avec l’animal. Le psychoéducateur doit 

cibler des stratégies impliquant l’animal qui permettent au sujet d’exercer son potentiel adaptatif. 

Ces dernières doivent être respectueuses à la fois des capacités du sujet, mais aussi de celles de 

l’animal (Glenk et al., 2014; MacNamara et al., 2019; Mills et al., 2019).  

 

L’influence de l’intégration de l’animal sur la composante Moyens de mise en interaction. 

Comme expliqué plus tôt, la présence seule de l’animal ne peut être considérée comme 

thérapeutique (Bélair, 2017). Le psychoéducateur doit donc cibler les moyens de mise en 

interaction qu’il utilisera pour favoriser les interactions sujet-animal et optimiser les leviers 

d’intervention qu’elles apporteront.  

 

Outre les moyens de mise en interaction habituellement utilisés en psychoéducation, le 

psychoéducateur doit donc réfléchir en amont à la plus-value attendue de la médiation animale et 

en déduire la nature de l’intervention qui permettra au sujet d’atteindre les objectifs (MacNamara 

et al., 2019). Aussi, il doit porter une attention particulière aux techniques d’intervention qu’il 
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emploiera. En effet, en plus d’avoir la responsabilité d’accompagner le sujet dans la réalisation des 

tâches éducatives proposées (Renou, 2005), le psychoéducateur doit également faciliter la relation 

sujet-animal (Bélair, 2017), maximiser le potentiel du dispositif de médiation animale (De Villers 

et Servais, 2016) et assurer la sécurité physique et psychologique du sujet et de l’animal (Harvey, 

2012; Pet Partners, 2018).  Ses interventions doivent donc prendre en compte ces différents rôles. 

 

L’influence de l’intégration de l’animal sur la composante Temps 

Le psychoéducateur qui intègre l’animal à son activité doit prendre en considération la 

routine de ce dernier ainsi que les autres interventions prévues cette même journée, afin d’organiser 

l’activité à un moment où l’animal a plus de chances d’être disposé aux interactions. Il doit prévoir 

également une durée d’intervention et une séquence d’activité qui respectent les capacités de 

l’animal (Glenk et al., 2014). 

 

L’influence de l’intégration de l’animal sur la composante Espace 

Au moment d’organiser l’aménagement de son espace, le psychoéducateur doit tenir 

compte de la présence de l’animal puisque la sécurité physique et psychologique de ce dernier en 

dépend. En effet, en plus de permettre le bon déroulement de l’activité, l’aménagement doit aussi 

permettre de répondre aux différents besoins de l’animal (Glenk et al., 2014; Mills et al., 2019; Ng 

et al., 2019). 

 

L’influence de l’intégration de l’animal sur la composante Code et procédures 

L’ajout de l’animal doit se faire de manière sécuritaire et éthique (Glenk et al., 2014; 

IAHAIO, 2018; Pet Partners, 2018; Shani, 2017). Cela amène le psychoéducateur à intégrer de 

nouvelles valeurs telles que le respect de l’animal. De ces dernières découlent des règles comme le 

respect des signaux d’inconfort de l’animal ou l’interdiction de le contraindre. 

 

L’intervention avec l’animal est associée à un ensemble de risques physiques et 

psychologiques pour les individus humains et non-humains en présence (Glenk et al., 2014; 
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IAHAIO , 2018; Mills et al., 2019; Pet Partners, 2018). Ces derniers doivent être gérés par le 

psychoéducateur afin d’offrir un service sécuritaire et éthique. 

 

L’influence de l’intégration de l’animal sur la composante Système de responsabilités 

Le psychoéducateur formé en médiation animale est responsable de l’ensemble du processus 

clinique, dont l’organisation et l’animation de l’activité. En plus du Code de déontologie des 

psychoéducateurs (OPPQ, 2021), il doit respecter les standards de pratique en intervention assistée 

par l’animal (Pet Partners, 2018). Le psychoéducateur qui intervient en équipe avec un intervenant 

formé en intervention assistée par l’animal reste responsable de l’ensemble du processus clinique 

et collabore avec l’intervenant pour l’organisation et éventuellement l’animation de l’activité. 

Aussi, l’intervenant formé en intervention assistée par l’animal est responsable de proposer des 

stratégies adaptées aux besoins, de sécuriser les interactions humain-animal et de répondre aux 

standards de pratiques en intervention assistée par l’animal. Le psychoéducateur s’assure de 

collaborer avec un intervenant qui remplit ces responsabilités. 

 

Selon le choix du programme et du déroulement de l’activité, certaines tâches sont 

proposées à l’animal. Ces dernières doivent respecter son tempérament, ses capacités et ses intérêts 

(Glenk et al., 2014; MacNamara et al., 2019; Mills et al., 2019).  

 

En contexte de médiation animale, des responsabilités données au sujet s’orientent vers 

l’animal et la réponse à ses besoins. Cela aide à développer ou renforcer le lien entre le sujet et 

l’animal, le sentiment de compétence et d’utilité du sujet ainsi que ses schèmes relationnels 

(Domènec et Ristol, 2012). 

 

L’influence de l’intégration de l’animal sur la composante Système d’évaluation et de 

reconnaissance 

Le système d’évaluation et de reconnaissance est en partie lié aux objectifs. La médiation 

animale n’a pas d’impact sur l’évaluation de l’atteinte ou non de ces derniers, ni sur les moyens 

ciblés pour offrir un retour au client sur les efforts réalisés et les résultats obtenus. 
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Toutefois, lors l’évaluation des moyens et méthodes déployés au sein de son intervention, 

le psychoéducateur doit également juger de la pertinence de l’assistance de l’animal lors de cette 

activité. Il évalue aussi la relation client-animal, le niveau d’aisance et de plaisir des deux parties. 

Enfin, il doit également évaluer l’adaptation de chacune des composantes de la structure 

d’ensemble qui a été faite en vue de l’ajout de médiation animale.  

 

La présentation du prototype de l’outil 

 

L’outil de structuration d’une activité psychoéducative assistée par l’animal se compose 

de deux documents : 

1. Un canevas à remplir, appelé Plan d’activité  

2. Un Guide d’utilisation  

 

Le plan d’activité  

Le plan d’activité est un fichier en format Word qui prend la forme d’un canevas à remplir.  

 

Le plan d’activité prend appui sur les composantes de la structure d’ensemble (Gendreau, 

2001) auxquelles sont ajoutés les concepts issus ou adaptés de la littérature disponible en 

intervention assistée par l’animal. Il se divise donc en plusieurs sections. 

 

Section 1 - Les informations sur l’activité 

Dans cette première section, l’utilisateur est invité à indiquer la date, le lieu et l’heure où se 

déroule l’activité et sa durée. 

 

Section 2 - Le sujet 

L’utilisateur doit inscrire dans cette section les informations générales concernant le sujet 

de son activité, à savoir, ses noms et prénoms, son âge et son genre. Ensuite, il doit indiquer les 

caractéristiques du sujet. Ces dernières sont catégorisées selon les affinités, les compétences et les 

vulnérabilités du sujet (Renou, 2005). L’utilisateur est invité à inscrire également les 
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caractéristiques du sujet qui pourraient affecter les interactions avec l’animal. Cela permet de 

définir ses affinités avec les animaux en général et avec les espèces animales potentiellement 

sollicitées au sein de l’intervention, ses connaissances et ses compétences auprès de l’animal, mais 

aussi d’identifier d’éventuels comportements inappropriés, des peurs ou des allergies (Glenk et al., 

2014; Mills et al., 2019; VanFleet et al., 2019). 

 

Section 3 - Les agents d’intervention 

Cette section comprend les intervenants et l’animal partenaire d’intervention 

 

Les intervenants. Le terme intervenant est préféré aux termes d’éducateurs de la structure 

d’ensemble (Gendreau, 2001) pour s’adapter au contexte de la thérapie assistée par l’animal.  

Pour commencer, l’utilisateur doit indiquer s’il intervient seul avec son animal auprès du sujet ou 

s’il collabore avec un intervenant en intervention assistée par l’animal. En nous appuyant sur le 

vocabulaire proposé par Brooks (2006, cité dans MacNamara et al., 2019, p. 105), nous proposons 

de parler ici de la structure de l’équipe thérapeutique tout en gardant les deux types proposés par 

les auteurs : 

• La Structure en losange que nous utilisons pour faire référence aux équipes composées 

d’un psychoéducateur et d’un intervenant en intervention assistée par l’animal. 

• La Structure en triangle qui fait référence aux psychoéducateurs formés en intervention 

assistée par l’animal et qui interviennent de manière autonome. 

 

L’utilisateur doit ensuite indiquer les noms, les prénoms, les titres et les profils des 

intervenants sollicités. Adaptés des profils d’intervenant proposés par Stewart (2014), le terme 

psychoéducateur (OPPQ, 2022c) et celui d’intervenant en médiation animale (De Villers et Servais, 

2016; Résilienfrance, 2022) sont utilisés pour distinguer les profils : 

• Profil Psychoéducateur et intervenant en médiation animale : Personne qui est membre 

de l’OPPQ et formée en médiation animale 

• Profil psychoéducateur : Personne qui est membre de l’OPPQ. 

• Profil intervenant en médiation animale : Personne formée en médiation animale 
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L’animal partenaire d’intervention. Dans cette section, l’utilisateur doit indiquer le nom, 

l’espèce, la race, le sexe et l’âge de son animal partenaire d’intervention et mettre en annexe un 

document qui reprend les autres informations pertinentes concernant cet animal. 

 

Section 4 - Les objectifs 

Dans cette section, l’utilisateur doit inscrire l’objectif général et les objectifs spécifiques 

visés par son activité. 

 

Section 5- Le programme 

La section Programme propose au psychoéducateur d’associer les schèmes du sujet qu’il 

souhaite développer aux activités ciblées pour le faire.  

 

Section 6 – Le déroulement 

L’utilisateur est invité à inscrire le déroulement de son activité en indiquant les tâches des différents 

acteurs (intervenants, sujet et animal partenaire d’intervention) selon un ordre chronologique en 

respectant les quatre étapes suivantes :  la transition, la mise en train, la production, le retour 

d’évaluation.  

 

Section 7 - Les moyens de mise en interaction 

Cette section permet à l’utilisateur de cibler les moyens didactiques et les techniques 

d’intervention adéquats pour soutenir le sujet dans l’atteinte de l’objectif. Les moyens didactiques 

comprennent le type de didactique, les étapes d’intériorisation, les modes d’apprentissage, les 

modalités didactiques (Renou, 2005). À cela, nous proposons d’ajouter les concepts relatifs au 

dispositif de médiation animale. 

 

 La plus-value attendue de la médiation animale réfère aux intentions du psychoéducateur 

lorsqu’il choisit cette modalité d’intervention pour soutenir l’atteinte des objectifs visés par 

l’activité. Ces attentes sont en lien avec les objectifs de l’activité et influencent le dispositif de 
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médiation animale. (MacNamara et al., 2019). L’utilisateur peut choisir entre les attentes suivantes 

(MacNamara et al., 2019; O'Callaghan et Chandler, 2011) ou inscrire son attente si elle ne se trouve 

pas dans la liste de suggestions : 

• Faciliter la création du lien de confiance 

• Faciliter l’évaluation du sujet 

• Augmenter la motivation au changement 

• Favoriser l’ouverture du sujet sur son histoire 

• Favoriser l’introspection et le partage des émotions 

• Donner du sens à la vie du sujet 

• Soutenir le développement de nouvelles compétences 

 

Le niveau d’interaction sujet-animal est une adaptation des concepts proposés par 

MacNamara et al. (2019) et permet à l’utilisateur de statuer sur le type d’interactions avec l’animal 

qu’il prévoit offrir au sujet. Le niveau d’interaction est choisi selon les objectifs visés par l’activité 

et la plus-value attendue de la médiation animale. Il est possible de faire vivre différents niveaux 

d’interaction au sujet au sein de la même activité. 

• L’intervention basée sur la présence et l’observation de l’animal : Les stratégies 

d’intervention choisies pour permettre au sujet d’exercer son potentiel adaptatif sont 

construites autour de la présence de l’animal et de son observation. L’animal n’est pas 

sollicité. Il est choisi pour ses caractéristiques physiques et ses comportements naturels 

(MacNamara et al., 2019). 

• L’intervention basée sur le contact avec l’animal: le toucher, les caresses, le brossage de 

l’animal passif sont utilisés comme socle des différentes activités proposées au sujet pour 

se développer. Le sujet est en contact avec l’animal et peut le manipuler, mais le 

psychoéducateur n’attend pas de comportements particuliers de ce dernier si ce n’est être 

présent et apprécier les contacts (MacNamara et al., 2019). 

• L’intervention basée sur la relation avec l’animal : l’animal est sollicité pour ses qualités 

d’être sensible et social. Ce sont les interactions accordées (Résilienfrance, 2022) entre 
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l’animal et le sujet qui servent de levier d’intervention au psychoéducateur (MacNamara et 

al., 2019). 

 

Day (2014) différencie trois types d’interactions sujet-animal. Cette distinction se fait en 

fonction de l’individu de la triade sujet-animal-thérapeute qui prend le leadership des interactions. 

Nous proposons de parler du leader des interactions sujet-animal de manière à clarifier le concept 

et à mettre en lumière le consentement libre de l’animal et du sujet à ces interactions. Ainsi, si c’est 

l’animal, qui par ses comportements invite le sujet à interagir avec lui, en sollicitant des caresses 

ou sa participation à une activité, l’interaction est proposée par l’animal.  Lorsque le sujet prend 

l’initiative de l’interaction parce qu’il souhaite avoir un contact avec l’animal, lui offrir de l’aide, 

répondre à un de ses besoins ou encore lui proposer une activité, on dira que l’interaction est 

proposée par le sujet. Enfin, lorsque le psychoéducateur propose une activité précise qui met le 

sujet et l’animal en interaction, tel qu’une activité de brossage ou la réalisation d’un parcours 

d’agilité, l’interaction est proposée par le thérapeute. Au sein de l’activité, l’animal et le sujet 

vivent une multitude d’interactions qui peuvent être proposées par chacun des membres de la triade. 

Le psychoéducateur, selon les objectifs visés par l’activité, mais aussi les caractéristiques du sujet, 

détermine à qui il veut laisser le leadership des différentes interactions sujet-animal. 

 

L’utilisateur est également invité à inscrire les techniques d’intervention qu’il pense devoir 

utiliser pour soutenir le sujet dans la réalisation des tâches éducatives proposées, pour faciliter le 

lien sujet-animal, optimiser les effets du dispositif de médiation animale et assurer la sécurité 

physique et psychologique des individus en présence. Les indications et contre-indications des 

différentes techniques d’intervention ordinairement utilisées en intervention psychoéducative 

(Renou, 2005) peuvent être différentes dans ce contexte de médiation animale. Par exemple, 

ignorer un comportement (Renou, 2005) ne doit pas mettre l’animal à risque de blessure ou de 

stress. L’utilisation d’un signe (Renou, 2005) pour communiquer avec le sujet ne doit pas amener 

de confusion chez l’animal éduqué à répondre à des commandes gestuelles. L’aide opportune 

(Renou, 2005) doit être considérée pour éviter que l’animal ne vive de frustration si le sujet vient 

à vivre des défis ralentissant le rythme de l’activité. Aussi, l’utilisateur doit penser aux techniques 
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d’intervention qui sont nécessaires en présence de l’animal. La proximité (Renou, 2005) est utile 

pour assurer la sécurité des interactions sujet-animal alors que la restriction dans l’accès de 

l’espace et aux objets (Renou, 2005) permet de faire respecter les zones de répit de l’animal. Enfin, 

l’utilisateur doit avoir conscience des effets du dispositif de médiation animale qui peuvent 

s’apparenter aux effets des techniques d’intervention et s’en servir comme leviers d’intervention. 

Par exemple, le chien qui accueille le sujet en se tortillant de joie, qui prend plaisir à une séance de 

caresses et qui collabore gaiement avec le sujet à la réalisation d’une tâche a un impact semblable 

à celui du psychoéducateur qui utilise le témoignage d’affection, le toucher et la participation 

émotive (Renou, 2005). 

 

Section 8 - L’espace 

 Dans cette section, l’utilisateur doit décrire l’aménagement des lieux de l’intervention et 

prévoir son matériel d’intervention en tenant compte du bien-être de l’animal (IAHAIO, 2018; Pet 

Partners, 2018) et des risques associés à l’environnement de l’intervention assistée par l’animal 

(Glenk et al., 2014; Mills et al., 2019; Ng et al., 2019). Ainsi, il doit veiller à ce que les interactions 

avec l’animal soient toujours supervisées (Mills et al., 2019). Une zone de retrait, tels un enclos ou 

une cage, permet de mettre l’animal à l’abri d’interactions non sollicitées lors des moments de 

transition, par exemple. Aussi, l’animal, doit en tout temps, avoir la possibilité de se retirer de 

l’intervention s’il se sent inconfortable ou fatigué et doit y être respecté tant par le psychoéducateur 

que par le sujet (Glenk et al., 2014). Une zone d’apaisement lui est accessible en tout temps. Le 

psychoéducateur doit également prévoir l’espace nécessaire à la réalisation sécuritaire des activités 

prévues (Ng et al., 2019). Cet espace doit être propre et exempt d’objets dangereux (Ng et al., 

2019). Il doit y intégrer des aires de circulation de manière à favoriser les déplacements spontanés 

de l’animal au sein de l’activité, lui permettant de s’éloigner des sources de stress et de garder un 

contrôle sur les interactions (Ng et al., 2019). De même, le psychoéducateur doit prévoir les 

déplacements de l’animal en début et en fin d’activité. Pour cela, il doit prévoir les lieux de 

passages. Ces derniers doivent également être sécuritaires, calmes et prévenir les interactions non 

sollicitées avec l’animal (Ng et al., 2019). Enfin, le matériel utilisé doit être sécuritaire et son 

utilisation ne doit causer ni peur ni douleur à l’animal (Mills et al., 2019).  
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Section 9 - Le code et procédures 

L’utilisateur indique ici les règles de conduite imposées par son activité et le milieu d’intervention. 

En présence de l’animal, pour des raisons éthiques et de sécurité, le psychoéducateur doit offrir les 

règles de conduite spécifiques en lien avec le respect de l’animal. Nous proposons quelques règles 

de conduite à respecter lors des interactions humain-animal en contexte de thérapie (Glenk et al., 

2014; Pet Partners, 2018) :  

• Se laver les mains avant et après les contacts avec l’animal ; 

• Laisser l’animal s’approcher plutôt que prendre l’initiative de l’interaction ; 

• Se déplacer lentement ; 

• Parler doucement ; 

• Éviter les contacts visuels directs ; 

• Se positionner à la hauteur de l’animal ; 

• Caresser l’animal uniquement aux endroits appréciés par ce dernier ; 

• Adapter nos comportements lorsque l’animal est inconfortable ; 

• Respecter la zone d’apaisement de l’animal ; 

• Permettre à l’animal de se mouvoir librement. 

 

De plus, la littérature nommant les valeurs concernant le bien-être animal et les 

comportements d’écoute et de respect de l’animal qui en découlent comme un des outils 

fondamentaux de la thérapie assistée par l’animal (Shani, 2017), nous proposons à l’utilisateur de 

réfléchir aux valeurs qu’il souhaite véhiculer au sein de son intervention et d’en faire ressortir le 

code de conduites qu’elles amènent (Renou, 2005). 

 

Pour terminer, cette section propose à l’utilisateur de préciser des éléments de gestion des 

risques. En respectant les différentes lignes directrices (IAHAIO, 2018; Pet Partners, 2018), le 

psychoéducateur s’efforce de réduire les risques physiques et psychologiques reliés à la médiation 

animale (Glenk et al., 2014; Mills et al., 2019). Toutefois, s’il considère qu’un élément de la 
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structure d’ensemble doit faire l’objet d’une attention particulière, il est invité à l’inscrire dans 

l’outil et de préciser des stratégies de prévention de de gestion. 

 

Section 10 – Le système de responsabilités 

Cette section permet à l’utilisateur d’indiquer les responsabilités des différents acteurs. S’il 

intervient en collaboration avec un intervenant en médiation animale, il distingue les 

responsabilités de chacun tout au long du processus d’intervention depuis l’observation jusqu’à 

l’évaluation post-situationnelle. Il attribue également des responsabilités au sujet et à l’animal. 

 

Section 11 - Le système d’évaluation et de reconnaissance 

Dans cette dernière section, l’utilisateur indique les moyens qu’il utilisera pour juger 

l’organisation et les résultats de son intervention. 

 

Le guide d’utilisation 

Dans le but de faciliter l’utilisation du plan d’activité, un guide d’utilisation est élaboré. Le 

guide d’utilisation est un fichier au format PDF. Il débute par une page de garde indiquant le titre 

du document, les noms et prénoms du développeur ainsi que la date de publication. Ensuite, une 

table des matières permet à l’utilisateur de se situer dans le document. Puis, viennent les 

informations générales sur l’outil et les instructions d’utilisation du plan d’activité. Ces dernières 

sont structurées sur le même modèle que le plan d’activité afin d’en faciliter la lecture. À chacune 

des sections, l’utilisateur est guidé par quatre types d’indications : un rappel de la pertinence de 

planifier la composante concernée, les points à considérer en contexte de médiation animale, 

l’explication des concepts clés utilisés et les consignes de rédaction. L’utilisation de 4 

pictogrammes (voir figure 6) facilite la lecture de ces informations tout au long du document. Enfin, 

la dernière partie du guide reprend l’ensemble des références bibliographiques utilisées pour le 

développement de l’outil. 
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Figure 6 

Pictogrammes et significations 

 
Pertinence de la composante au sein d’une activité psychoéducative 

 
Éléments à considérer en contexte de médiation animale 

 
Concepts théoriques reliés à la composante  

 Consignes de rédaction 

 

Présentation des constats et commentaires des participantes 

Cette section présente l’ensemble des commentaires et des réponses apportées par les 

participantes à la suite de leur utilisation du prototype de l’outil. 

 

La versatilité de l’outil. Les réponses et commentaires des participantes permettent de 

jauger à quel point le prototype de l’outil peut s’adapter aux différents contextes d’intervention que 

peut vivre un psychoéducateur qui collabore avec un animal partenaire.  

 

Lorsque les participantes sont questionnées à savoir si l’outil peut être utilisé avec diverses 

clientèles, ces dernières répondent à l’affirmative. Une des participantes a utilisé l’outil à deux 

reprises alors que l’autre l’a fait à trois reprises pour des clients différents lors de chaque essai. Les 

problématiques vécues par les différents clients sont l’anxiété, le manque de motivation scolaire, 

le manque d’estime de soi, d’affirmation de soi et de ses limites et des difficultés de langage. Selon 

les participantes, l’outil leur a permis de considérer les caractéristiques des différents clients 

qu’elles ont eues en suivi.  
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En ce qui concerne la capacité de l’outil à prendre en compte les différentes espèces 

animales, les participantes rapportent avoir collaboré avec des chiens et des chats lors de leurs 

interventions. Selon elles, l’outil est adapté pour les chiens et les chats et le serait tout autant pour 

les autres animaux partenaires que peuvent solliciter les psychoéducateurs. Une des participantes 

note avoir été restreinte puisque l’outil permet d’inscrire un seul animal partenaire alors qu’elle est 

intervenue avec deux animaux au sein de la même activité. 

 

Enfin, il est demandé aux participantes si l’outil s’adapte bien aux différents milieux 

d’intervention. Les interventions ont eu lieu à domicile et en bureau. Selon les dires des 

participantes, l’outil leur a permis de bien planifier l’aménagement de leur activité. Cela dit, une 

des participantes note qu’il pourrait être amélioré et offrir plus d’information concernant les 

caractéristiques des milieux notamment pour les psychoéducateurs qui se déplacent au sein 

d’institutions (CHSLD, école, centre jeunesse, etc.). Ainsi, il serait possible de cibler les 

opportunités et les défis offerts par le milieu. Enfin, une des participantes suggère de consacrer une 

section pour y inscrire le matériel nécessaire à l’activité. 

 

L’ergonomie de l’outil. Les commentaires et les réponses des participantes qui permettent 

de juger de la facilité d’utilisation du prototype de l’outil, à savoir du plan d’activité et du guide 

d’utilisation sont présentées ici. 

 

Les participantes ont jugé l’outil long à remplir. En effet, l’utilisation de l’outil a augmenté 

le temps habituellement attribué à l’organisation de leur activité psychoéducative assistée par 

l’animal. Selon elles, l’exhaustivité de l’information à fournir explique la lourdeur de la tâche. À 

cet effet, la création d’une version abrégée de l’outil est mentionnée comme une bonne alternative. 

Cette dernière éviterait de répéter des informations peu utiles d’une séance à l’autre pour un même 

suivi, par exemple. Les informations ciblées comme pouvant être retirées pour créer cette version 

abrégée sont les informations générales et les caractéristiques du sujet ainsi que l’objectif général. 
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Selon les participantes, le guide d’utilisation est d’une aide précieuse pour compléter le 

plan d’activité. Les aides à la rédaction qui s’y trouvent sont très appréciés, notamment celles 

concernant les concepts reliés à l’intervention assistée par l’animal. Cependant les participantes 

notent que les concepts psychoéducatifs pourraient être davantage développés. La présence des 

pictogrammes est appréciée et une des participantes précise qu’un rappel des pictogrammes à 

chaque page pourrait aider l’utilisateur.  

 

Concernant la Section 2 – Le sujet, les participantes jugent que les termes utilisés ne 

correspondent pas à ceux utilisés dans leur pratique. En effet, le terme forces est utilisé plutôt que 

les termes affinités et compétences et le terme difficultés pour le terme vulnérabilités. Le terme 

urgences n’est pas utilisé non plus et n’a pas son équivalence dans leur pratique. Les deux 

participantes confient ne pas savoir quoi mettre comme information dans la colonne urgences, 

malgré les informations offertes dans le guide d’utilisation. Aussi, concernant cette section, une 

des participantes propose d’ajouter des indices de rédaction dans le plan d’activité en ajoutant des 

champs à remplir au sein des colonnes affinités, compétences et vulnérabilité. Par exemple : pour 

la colonne affinités, ajouter un champ niveau d’aisance avec l’animal et niveau de compétences 

avec l’animal. Cet ajout minimiserait les allers-retours entre le plan d’activité et le guide 

d’utilisation. Une des participantes dit avoir pensé qu’elle devait rapporter l’ensemble des 

caractéristiques du sujet dans cette section. Elle suggère d’ajouter une indication précisant que 

seules les informations pertinentes à l’organisation de l’activité sont nécessaires.  

 

Ensuite, concernant la Section 3 – Les agents d’intervention, le seul point mentionné, est 

l’impossibilité d’y inscrire plus d’un animal partenaire d’intervention. En effet, une des 

participantes ayant collaboré avec deux animaux pendant son activité s’est vue restreinte par le 

plan d’activité.  

 

À la Section 5 – Le programme encore une fois, les termes de l’outil ne correspondent pas 

à ceux utilisés par les participantes. Ici les schèmes correspondraient aux forces et les schèmes à 

développer aux besoins.  
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En ce qui concerne la Section 6 – le déroulement, une des participantes aurait souhaité avoir 

plus de précisions sur les informations à y inscrire. Elle se demandait si elle devait y inscrire les 

heures de début et de fin de chaque étape, les lieux où se déroulait chacune d’entre elles et l’endroit 

où est censé se trouver l’animal à ces différents moments.  

 

Pour ce qui est de la Section 7 – Les moyens de mise en interaction, une des participantes 

rapporte avoir vécu des difficultés de compréhension du concept de didactique et des termes qui 

s’y rattachent. Elle n’a pas complété cette section de l’outil. L’autre participante n’a pas précisé 

avoir eu de difficulté avec ce concept. De plus, une des participantes confie ne pas être à l’aise avec 

la structure de l’outil. Elle indique qu’elle aurait préféré que le programme et les moyens de mise 

en interaction soient une seule et même section. Elle dit comprendre la différence entre ces deux 

composantes, mais précise qu’elle aimerait que les informations concernant un contenu spécifique 

et les moyens de mises en interaction qui s’y rattachent soient regroupées pour une meilleure 

lisibilité.  

 

Enfin, à la Section 9 – Le code et procédures, les participantes suggèrent de modifier le 

protocole de gestion des risques par ajout au protocole de gestion des risques afin de bien 

différencier cette section du document de gestion des risques existant dans la pratique de la 

médiation animale. Ce dernier liste les stratégies de prévention des risques associée à la médiation 

animale en général. Ainsi, au sein du plan d’activité, l’utilisateur préciserait uniquement les moyens 

de prévention des risques propres à l’activité planifiée.  

 

Dans la Section 10 - Le système de responsabilités n’est pas suffisamment clair en ce qui a 

trait à celles de l’animal partenaire. En effet, les deux participantes disent ne pas avoir compris ce 

qu’elles devaient inscrire à cet endroit. Selon elles, le terme responsabilités n’est pas adéquat, en 

plus de la forme du tableau qui ne met pas cette section en lumière. Aussi, la partie du tableau 

faisant référence aux responsabilités de l’intervenant 2 n’a pas été utilisée par les deux participantes 

puisqu’elles ne s’appliquent pas à la structure d’équipe en triangle.  
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Enfin, selon une participante, le format Word du plan d’activité rend les modifications plus 

difficiles pour ceux qui ne connaissent pas beaucoup le logiciel.  

 

La pertinence de l’outil. Les commentaires et les réponses apportées par les participantes 

permettent de juger de la plus-value de son utilisation à la pratique professionnelle. 

 

Les participantes s’entendent pour dire que l’outil favorise une réflexion très approfondie 

sur les différentes composantes de l’activité, permettant de ne pas omettre d’éléments importants 

et d’en faire une intervention professionnelle. Une des participantes précise que cet outil est encore 

plus pertinent en début de carrière lorsque les habitudes ne sont pas encore prises et regrette de ne 

pas avoir eu un tel outil lors de sa formation en intervention assistée par l’animal. L’autre pense 

que son utilisation peut profiter également au professionnel d’expérience afin qu’ils ne prennent 

pas de mauvaises habitudes. 

 

Les deux participantes estiment que l’outil guide le professionnel lorsque vient le temps de 

bien cerner les caractéristiques personnelles du sujet et ainsi d’élaborer une activité qui soit en lien 

avec ses forces et ses besoins, notamment en ce qui concerne ses habiletés relationnelles humain-

animal. Les participantes expliquent que pour être en mesure de compléter le plan d’activité, plus 

particulièrement la partie concernant le sujet, une validation de certaines caractéristiques du sujet 

a été nécessaire. En effet, certaines informations, plus particulièrement celles utiles à l’intégration 

sécuritaire de l’animal n’avaient pas été récoltées. 

 

En ce qui concerne l’intégration de l’animal partenaire, les deux participantes rapportent 

que l’outil facilite l’élaboration d’une activité qui soit respectueuse de ses capacités, limites, 

besoins tout en permettant de bien cibler la plus-value souhaitée par cette collaboration 

professionnel-animal. Une des participantes précise avoir noté le souci porté au respect du bien-

être animal. 
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En ce qui concerne la capacité de l’outil à guider le professionnel dans l’adaptation de son 

activité au milieu d’intervention, les participantes jugent que l’outil est pertinent. 

 

Les participantes pensent que l’outil permet de respecter les meilleures pratiques en 

psychoéducation. En effet, élaboré selon les composantes de Gendreau (2001), le plan d’activité 

permet de penser à chaque élément de l’activité, mais aussi de considérer l’impact de l’assistance 

animal sur chacun de ces éléments. Enfin, selon les participantes l’outil permet de respecter les 

lignes directrices de l’intervention assistée par l’animal en guidant le professionnel vers une 

intervention qui est respectueuse et sécuritaire pour l’animal, mais aussi en assurant que 

l’intervention soit professionnelle puisqu’elle s’intègre ici à un champ disciplinaire, la 

psychoéducation.



 

 

 

 

 

 

Discussion 

 



 

 

La quatrième partie présente l’analyse des données récoltées à la suite de la mise à l’essai 

et les changements apportés au prototype de l’outil. Ensuite, les modifications réalisées à la suite 

de la dernière rencontre avec la participante sont exposées. Enfin, les limites et intérêts de 

l’utilisation du devis de recherche développement sont présentés, suivis des limites et retombées 

de cette recherche. 

 

L’analyse des résultats et modifications apportées à l’outil 

Les constats et les recommandations offerts par les participantes sont analysés de manière 

à pouvoir mettre en lumière les points forts de l’outil et les points à améliorer.   

 

Les points forts de l’outil 

L’outil est très bien accueilli par les participantes et répond à un besoin réel d’arrimage 

entre les concepts en psychoéducation et en intervention assistée par l’animal. Chacune des sections 

de l’outil est jugée pertinente par les participantes. L’outil permet de passer en revue chacune des 

composantes de l’activité psychoéducative (Gendreau, 2001) tout en alimentant la réflexion sur 

l’impact de la médiation animale sur chacune d’entre elles. Plus encore, l’outil invite le 

psychoéducateur à se questionner sur la pertinence de l’assistance de l’animal et l’amène à 

l’optimiser au sein de son intervention. 

 

L’outil peut être utilisé, quel que soit le contexte d’intervention du psychoéducateur. Il 

permet au professionnel de considérer chacun des éléments qui structurent son activité. Il peut ainsi 

être utilisé pour diverses clientèles, avec différentes espèces animales et au sein de divers milieux 

d’intervention. 

 

La structure de l’outil basée sur les composantes de Gendreau (2001) est appréciée. On peut 

supposer que cette méthode de structuration familière aux psychoéducateurs favorise son 

appropriation. 
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 Le guide d’utilisation fait la force de l’outil puisqu’il facilite grandement la complétion du 

plan. Les rappels des concepts et les consignes de rédaction permettraient à tous les utilisateurs de 

parler le même « langage » malgré les parcours de formation très divers, notamment en intervention 

assistée par l’animal. 

 

Les modifications apportées à l’outil 

Les commentaires des participantes permettent d’apporter des modifications à L’OSAPAA. 

La mise en page de l’outil est améliorée pour la rendre plus conviviale et l’intégration de macros 

proposés par le logiciel Word facilite son utilisation. Le plan d’activité comprend maintenant des 

champs que l’utilisateur peut remplir à sa guise. 

 

Le guide d’utilisation est bonifié par un rappel des pictogrammes sur chaque page pour en 

faciliter la lecture. Aussi, une note est ajoutée pour permettre à l’utilisateur de se référer au livre 

Psychoéducation : une conception, une méthode (Renou, 2005), s’il souhaite revoir les concepts 

psychoéducatifs utilisés dans l’outil. En effet, pour éviter d’alourdir le guide, nous privilégions 

cette piste plutôt que de reprendre les explications détaillées de chaque concept. 

 

Dans la Section 2 - Le sujet, les termes forces et difficultés sont ajoutés afin de faciliter la 

compréhension des termes affinités, compétences et vulnérabilités. La colonne urgences est retirée 

et une note précise que seules les caractéristiques du sujet qui sont pertinentes à l’activité doivent 

être indiquées. 

 

La Section 5 - Le programme fait référence au terme schème. Ce terme n’étant pas clair 

pour les participantes, le concept de schèmes à développer est remplacé par besoins du sujet. Aussi, 

une précision est ajoutée à la consigne de rédaction relative au déroulement, afin de guider 

davantage l’utilisateur. 

 

De plus, plusieurs éléments sont modifiés au sein des différentes sections du plan d’activité. 
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La Section 2 - Le sujet, est bonifiée. Des indices de rédaction sont ajoutés pour en faciliter 

la complétion : niveau d’appréciation estimé de l’espèce animale, niveau d’aisance estimé avec 

l’espèce animale, niveau de connaissances à propos de l’espèce animale, niveau de compétences 

auprès de l’espèce animale. 

 

 Dans la Section 3 – Les agents d’intervention, un champ est ajouté pour permettre d’inscrire 

le nom d’une éventuelle ressource humaine supplémentaire. En effet, il n’est pas rare de solliciter 

des bénévoles lors d’interventions assistées par l’animal (MacNamara et al., 2019).  

 

Dans cette même section, l’utilisateur devait indiquer le nom de son animal partenaire 

d’intervention, son espèce, sa race, son sexe et son âge et placer les informations supplémentaires 

concernant cet animal en annexe. Dans le but de faciliter la sélection d’un partenaire animal adéquat 

pour l’activité, nous avons développé Le profil de l’animal partenaire d’intervention que 

l’utilisateur est invité à compléter. Il s’agit d’un document supplémentaire qui guide l’utilisateur 

dans la collecte de données sur son animal partenaire d’intervention. L’utilisateur est invité à 

compléter un exemple de ce profil pour chaque animal partenaire avec qui il collabore. Ce 

document, s’il est régulièrement mis à jour, offre un portrait détaillé des caractéristiques des 

différents animaux partenaires d’intervention et permet de vérifier rapidement si l’un d’eux 

correspond aux caractéristiques exigées par le dispositif prévu lors de l’activité et ainsi assurer 

l’efficacité et la sécurité de son intervention. Le profil de l’animal partenaire d’intervention 

reprend certains éléments du MacNamara Animal Capability Assessment Model (MacNamara et 

al., 2019) : apparence physique, vocalisations, réactions de l’animal face à la nouveauté, 

commandes réalisées sur demandes vocales, commandes réalisées sur demandes gestuelles, ainsi 

que l’habituation face au matériel et à l’équipement. L’élément communication explicite est 

modifié pour expression des besoins et envies. À ces points sont ajoutées d’autres informations 

pertinentes en regard des lignes directrices concernant le bien-être de l’animal (Fredrickson-

MacNamara et al., 2006; Gilbert, 2015; Glenk et al., 2014; IAHAIO, 2018; Mills et al., 2019; Ng 

et al., 2019; Pet Partners, 2018) : signes de stress et de douleurs, confort de l’animal face aux 

manipulations, confort et plaisir de l’animal selon le contexte de l’intervention, sources de 
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motivation de l’animal. Pour les éléments se rapportant aux réactions de l’animal face à la 

nouveauté et l’habituation face au matériel et à l’équipement, une grille critériée des réactions 

possibles de l’animal (Vas et al., 2005) est proposée à l’utilisateur.  

 Le profil de l’animal partenaire d’intervention se compose des sections suivantes : 

• Section 1 - Informations générales  

• Section 2 - Apparence physique 

• Section 3 – Communication 

• Section 4 - Réactivité de l’animal 

• Section 5 - Aptitudes de l’animal 

• Section 6 - Compétences de l’animal 

• Section 7 - Habituation face au matériel et à l’équipement 

• Section 8 - Motivation de l’animal 

 

Enfin, nous choisissons de ne pas ajouter de champ permettant l’ajout d’un animal 

partenaire supplémentaire. Il est possible pour l’utilisateur d’inscrire le nom de plusieurs animaux, 

dans le même champ s’il décide de collaborer avec plus d’un animal.  Mais nous ne voulons pas 

offrir d’emblée cette possibilité puisqu’elle ne rejoint pas les meilleures pratiques suggérant le ratio 

d’un animal pour un intervenant (Pet Partners, 2018). 

 

Dans la Section 8 - L’espace, des informations supplémentaires sont demandées concernant 

les caractéristiques du milieu. Cela aide l’utilisateur à réfléchir aux défis et aux opportunités que 

lui offre le milieu d’intervention et d’en mesurer encore mieux les risques qui y sont reliés. Aussi, 

le matériel nécessaire à l’animation de l’activité peut y être ajouté. 

 

À la Section 9 – Le code et procédures, une modification est faite. Protocole de gestion de 

risques est remplacé par Ajout au protocole de gestion des risques puisqu’un protocole de gestion 

de risque est élaboré pour l’ensemble de la pratique. Les ajouts concernent uniquement les risques 

amenés par le contexte spécifique de l’activité. 
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La Section 10 - Système de responsabilités est modifiée pour mieux distinguer les 

responsabilités de l’intervenant et du sujet et de mieux définir les caractéristiques recherchées chez 

l’animal. L’utilisateur est invité à créer une description détaillée des tâches proposées à l’animal 

au sein de l’activité et des caractéristiques recherchées pour y répondre. (MacNamara et al., 2019). 

Cette description permet à l’utilisateur de déterminer le profil de l’animal recherché pour l’activité. 

Nous proposons à l’utilisateur d’y inscrire les points suivants : 

• Les attributions ; 

• Les caractéristiques physiques requises ; 

• Les qualités de communication requises ; 

• Le type de réactions face à la nouveauté et aux manipulations exigées requises ; 

• Les aptitudes, compétences et motivations recherchées requises. 

 

Enfin une version abrégée du plan d’activité est créée. Cette dernière permet aux 

utilisateurs qui se sentent plus à l’aise avec l’organisation, notamment lors de suivis avec les 

mêmes sujets, de diminuer le temps de complétion. Les éléments retirés pour élaborer cette version 

sont l’âge et le genre du sujet ainsi que ses caractéristiques dans la Section 2 – Le sujet. Aussi, dans 

la Section 3 – Les agents d’intervention, la structure d’équipe et les profils d’intervenants ne sont 

plus mentionnés. En ce qui concerne la Section 8 – L’espace, il n’est pas nécessaire d’informer sur 

les défis et opportunités du milieu. De plus, la Section 9 – Le code et procédures proposent 

d’indiquer uniquement les règles de conduites. 

 

L’outil de structuration d’une activité psychoéducative assistée par l’animal comprend 

donc finalement : 

1. Le guide d’utilisation;  

2. Le plan d’activité;  

3. Le plan d’activité – version abrégée;  

4. Le profil de l’animal partenaire d’intervention. 
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Cette version améliorée de l’outil est présentée lors d’une dernière rencontre prévue avec 

les participantes. Une seule participante y est présente. Cette dernière, en plus d’insister sur la 

pertinence de l’outil et son enthousiasme à l’idée de l’utiliser au sein de sa pratique, apporte des 

suggestions qui amènent les modifications suivantes au profil de l’animal partenaire 

d’intervention : 

• À la Section 1 - Informations générales, un champ permettant d’indiquer si l’animal est 

stérilisé est ajouté. 

• À la Section 3 - Communication, un champ permettant d’indiquer les stratégies efficaces 

pour réduire l’inconfort, le stress ou la douleur de l’animal est ajouté. 

À la Section 8 - Motivation de l’animal, en plus des sources de motivation déjà présentes 

(aliments, matériel et activités), un champ permettant d’indiquer les renforçateurs sociaux 

est ajouté. 

 

Les limites et intérêts du devis de recherche utilisé 

L'utilisation du devis de recherche développement (Harvey et Loiselle, 2009), qui s'adresse 

plus particulièrement aux chercheurs du domaine de l'éducation, est peu conventionnelle dans la 

recherche en psychoéducation.   

 La découverte de ce devis et son appropriation s'est faite par le biais de deux articles rédigés 

par ses auteurs (Harvey et Loiselle, 2009; Loiselle et Harvey, 2007). Les différentes étapes et sous-

étapes du modèle étant présentées de manière sommaire, la consultation de mémoires de maîtrise 

basés sur ce devis a été nécessaire pour approfondir la compréhension des concepts, ainsi que pour 

définir la structure de ce travail.  

Aussi, les termes domaine d'apprentissage, pédagogie, principe de conception, cahier des 

charges, mise à jour des principes, n'ayant pas trouvé écho aux besoins de cette recherche, n'ont 

pas été intégrés dans ce mémoire. Ainsi, une adaptation de ces concepts à la recherche 

développement en psychoéducation pourrait optimiser l'utilisation de ce devis. 

De plus, les différentes mises à l'essai proposées par les auteurs, ainsi que la validation ne 

sont pas toutes réalisables dans le cadre d'un mémoire de maîtrise. En effet, la mise à l'essai 
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systématique, qui fait suite à la mise à l’essai empirique réalisée dans cette recherche, exige que 

l'outil développé soit utilisé par un très grand échantillon, alors que la validation suppose 

l'utilisation de l'outil développé par l'ensemble du public cible. Ces étapes pourraient cependant 

faire l’objet de recherches ultérieures. 

Cela dit, l’utilisation de ce devis de recherche fut facilitée par des similarités entre sa 

structure et celle processus clinique psychoéducatif (Renou, 2005). La première étape l’origine de 

la recherche, qui propose de cibler le problème à résoudre, d'identifier l'idée de développement et 

de fixer des objectifs, s'apparente à la réception de la demande de service en psychoéducation 

lorsque le psychoéducateur prend connaissance de la problématique vécue et des attentes du client. 

Ensuite, le référentiel, deuxième étape de ce devis, consiste à faire la recension des écrits et à 

élaborer l'idée de développement. Cette étape peut être comparée à la cueillette d'informations qui 

permet de construire l’anamnèse du client et de déterminer ses forces et les besoins qui sont à 

travailler. L'étape suivante, la méthodologie présente les méthodes et les outils choisis pour mener 

à bien la recherche. Elle se rapproche de la planification de l’intervention, lors de laquelle le 

psychoéducateur cible les stratégies qui permettront au client d’atteindre ses objectifs. L’étape 

quatre, l’opérationnalisation, qui comprend la conception de l’objet, la réalisation les différentes 

mises à l’essai, ainsi que sa validation pourrait être mise en parallèle avec l’organisation, 

l’animation et l’utilisation. Enfin, la dernière étape, les résultats, qui prévoit l'analyse des résultats, 

la mise à jour des principes, la rédaction et la diffusion des rapports, n’est pas sans rappeler 

l'évaluation post-intervention.  

Pour conclure, faire évoluer ce devis de recherche originellement prévu pour le domaine de 

l'éducation vers un devis de recherche adapté au domaine de la psychoéducation permettrait aux 

psychoéducateurs-chercheurs de s’appuyer sur une méthode scientifique structurée pour 

développer des approches, des techniques d’intervention ou encore des outils psychoéducatifs. 

 

Les limites de la recherche et recommandations 

Tel que mentionné plus haut, le domaine de l’intervention assistée par l’animal s’appuie sur 

peu d’écrits scientifiques.  En effet, les études sont en nombre insuffisant et comportent de 

nombreux biais qui affectent leur qualité scientifique (Hoagwood et al., 2017). Cette recherche est 
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donc essentiellement basée sur des constats venant de manuels et d’études scientifiques basées sur 

des devis de recherches qualitatives. 

 

Aussi, le nombre de participants à cette recherche est très limité. Trois psychoéducatrices 

ont été recrutées, deux ont réalisé la mise à l’essai de l’outil et une seule était présente à la dernière 

rencontre lors de laquelle les modifications ont été présentées. Trois autres personnes avaient 

mentionné leur intérêt, mais n’avaient pas été retenues puisqu’elles ne répondaient pas au critère 

d’inclusion « être membre de la Corporation des zoothérapeutes du Québec ». L’une d’entre elles 

a expliqué ne pas sentir la nécessité d’une telle adhésion, puisqu’elle était déjà membre de l’OPPQ. 

Les autres psychoéducateurs n’étaient pas membres de la Corporation des zoothérapeutes parce 

que leur formation en intervention assistée par l’animal n’est pas reconnue par cette dernière. La 

décision de ne pas assouplir ce critère d’inclusion à tout de même été prise, et ce, dans un but 

éthique. En effet, les membres de la Corporation des zoothérapeutes du Québec (2022a) étant tenus 

de respecter un code de déontologie incluant le respect de l’animal, ce critère était essentiel pour 

s’assurer du bien-être des animaux partenaires sollicités au sein des interventions réalisées lors de 

la mise à l’essai de l’outil.  

 

Aussi, dans le cadre de cette recherche l’outil n’est pas mis à l’essai auprès de 

psychoéducateurs non formés en intervention assistée par l’animal qui collaborent avec des 

intervenants en médiation animale. 

 

Nous recommandons que L’OSAPAA fasse l’objet d’une mise à l’essai systématique 

(Harvey et Loiselle, 2009) auprès d’un plus large éventail de psychoéducateurs. Cela permettrait 

une validation de l’outil, notamment auprès des deux types de structure d’équipe thérapeutique, de 

différentes espèces animales, de différentes clientèles et au sein de différents milieux 

d’intervention.  

 

Enfin, l’OSAPAA ne concerne que l’organisation de l’activité psychoéducative (Renou, 

2005). Or, l’impact de l’intégration de l’animal ne se réduit pas qu’a cette opération 
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professionnelle. Il serait important de continuer le travail de standardisation de la psychoéducation 

assistée par l’animal à chacune des sept opérations professionnelles (Renou, 2005). 

 

Les retombées de la recherche 

L’OSAPPA, premier résultat d’une recherche scientifique alliant la psychoéducation et la 

médiation animale, est novateur dans le domaine. Il semble appuyer les psychoéducateurs formés 

en intervention assistée par l’animal à intégrer la médiation animale à leur champ disciplinaire, et 

ce en respectant à la fois les objectifs, les méthodes et les meilleures pratiques de la 

psychoéducation et ceux de la thérapie assistée par l’animal. Aussi, les psychoéducateurs non 

formés en intervention assistée par l’animal pourraient utiliser cet outil lors de leur collaboration 

avec un intervenant en médiation animale. Ainsi, le psychoéducateur en utilisant cet outil s’assure 

d’offrir au sujet, une intervention qui lui est adaptée, de choisir la médiation animale pour sa plus-

value au sein de son intervention, de structurer son activité en tenant compte de l’impact de la 

présence de l’animal sur chacune des composantes, d’assurer des interactions sujet-animal 

éthiques, sécuritaires et qui favorisent l’atteinte des objectifs visés par l’intervention.  

 

Sur le plan de la recherche, l’OSAPAA pourrait faciliter l’étude scientifique de la 

psychoéducation assistée par l’animal. En effet, le recours à l’OSAPAA permet de considérer les 

différentes composantes de l’activité facilitant la reproductibilité de cette dernière. L’élaboration 

de programmes d’intervention et leur évaluation sont facilitées, puisque l'OSAPAA permet d’isoler 

les différentes composantes de l’activité et d'en observer les effets.  Les futures recherches 

pourraient, par exemple, étudier l’impact de l’espèce animale, du type de milieux, de la structure 

de l’équipe thérapeutique, du niveau d’interactions sujet-animal ou encore des techniques 

d’intervention sur les résultats de l’intervention. 

 

Enfin, nous espérons par cette étude avoir mis en lumière la plus-value de la médiation 

animale en psychoéducation, l’intérêt de continuer la recherche dans ce domaine et la nécessité 

d’offrir des lignes directrices claires aux psychoéducateurs qui souhaitent intégrer l’animal à leur 

pratique. 



 

 

 

 

Conclusion 
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Le choix de la médiation animale par le psychoéducateur ne doit en aucun cas faire de 

l’ombre à son professionnalisme et à son éthique. 

 

Il est difficile de concevoir une intervention psychoéducative assistée par l’animal comme 

le simple ajout d’un animal au sein d’un milieu d’intervention. L’intégration de l’animal doit plutôt 

se voir telle une modalité d’intervention astucieusement choisie pour répondre à un objectif 

thérapeutique. La psychoéducation assistée par l’animal consiste à enrichir le potentiel expérientiel 

de l’activité par la rencontre sujet-animal puis d’utiliser les événements crées par cette dernière 

pour accompagner le sujet dans ses apprentissages. L’intervention doit donc être organisée et 

animée en tenant compte des caractéristiques du sujet et respecter les bonnes pratiques et les 

méthodes psychoéducatives. Le psychoéducateur doit également soutenir la relation humain-

animal et profitez des leviers d’intervention qu’elle offre. 

 

Aussi, outre la responsabilité d’offrir un service de qualité à la personne qui sollicite un 

accompagnement, le psychoéducateur devient responsable du bien-être d’un autre individu doué 

de sensibilité, l’animal partenaire d’intervention. En plus de mesurer et prévenir les risques associés 

aux interactions humain-animal, il doit gérer leur impact sur le bien-être de l’animal. En effet, les 

caractéristiques de l’espèce animale et de l’animal-individu, les tâches qui lui sont proposées ainsi 

que le contexte de l’intervention doivent être considérés lors de l’organisation de l’activité. 

 

L’OSAPAA développé au sein de cette recherche propose de guider le psychoéducateur dans 

cette étape professionnelle qu’est l’organisation, afin que ce dernier structure son activité 

psychoéducative assistée par l’animal de manière professionnelle et éthique. Le processus de 

recherche dans lequel s’inscrit sa conception a permis de l’optimiser afin qu’il soit facile à utiliser, 

compatible avec les différents contextes d’intervention et qu’il réponde aux lignes directrices en 

psychoéducation et en intervention assistée par l’animal. 
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